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Présentation du vingt-troisième Usania  

et ouverture de l’assemblée générale 2020 
 

 

Chères Usaniennes, chers Usaniens, chers amis et sympathisants du club, 

 

J’ai le plaisir de vous présenter Usania n° 23, notre annuaire, bilan de l’année écoulée, et dont 

c’est la vingt-troisième édition. 

Ce document de synthèse constitue une aide précieuse à la rédaction de nos demandes de 

subventions et pour présenter le club et ses actions auprès de nos instances, de nos partenaires 

et de nos financeurs. 

Inventé par le secrétaire de 1998, il est réalisé chaque année par le secrétaire, à savoir : les 

numéros 1 (1998) à 11 (2008) par Christophe Prévot, 12 (2009) et 13 (2010) par Pascal Cuxac, 

14 (2011) à 22 (2019) par Bertrand Maujean et enfin, depuis cette année par Sylvie Gobert que 

je remercie ici vivement pour le lourd travail de collecte et de mise en page, Bertrand 

poursuivant le travail sur les statistiques du club. 

 

Nancy, le 7 mars 2020 

Christophe Prévot, 

Président de l’USAN 

 

 

 

 

 

Au gymnase Provençal 
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1 Déroulement de l’assemblée générale du 7 mars 2020 
 

14 h 

✓ Enregistrement des ultimes cotisations permettant de définir le corps électoral de l’A.G. à venir. Le corps électoral est 

constitué des membres à la date de l’A.G., fédérés en 2019 et à jour de cotisations pour 2020. Il n’y a pas de quorum pour 

valablement délibérer ; 

✓ Relevé des procurations ; 

✓ Inscription des présents et représentés ; 

✓ Remise des pouvoirs aux électeurs et mandatés. 

 

14 h 30 

1 – Ouverture de l’A.G. par le président sortant ; 

 

2 – Vote du compte rendu d’A.G. 2019 ; 

 

3 – Lectures des rapports annuels et votes des quitus : 

✓ lecture du rapport moral par Christophe Prévot, président 

questions éventuelles au président 

✓ lecture des renseignements statistiques du club par Bertrand Maujean, Sylvie Gobert et Christophe Prévot 

✓ lecture du rapport général d’activités par Sylvie Gobert, secrétaire 

questions éventuelles à la secrétaire 

✓ lectures des comptes rendus d’activités des directeurs de commissions 

✓ lecture du rapport financier par Delphine Chapon, trésorière 

questions éventuelles à la trésorière 

✓ lecture du rapport des vérificateurs aux comptes, Pascal Admant et Christine Houlné 

✓ votes des quitus à main levée au président, secrétaire et trésorier. 

 

4 – Élections des mandants : 

 

✓ lecture des articles 10, 14 et 17 des statuts en vigueur, concernant les compositions et modes d’élections au conseil 

d’administration et au bureau du club 

✓ désignation par l’A.G., d’un président de séance et de scrutateurs 

✓ inscription des candidats au C.A. 

✓ élection à bulletin secret du C.A. composé de 12 membres 

✓ suspension de séance pour dépouillement du vote 

✓ proclamation des résultats par le président de séance 

✓ réunion du nouveau C.A. qui décide la proposition de président 

✓ reprise de l’A.G. et élection à bulletin secret par l’A.G. du président proposé 

✓ proclamation des résultats du vote et, si non-élection, reprise des deux points précédents 

✓ relevé des candidatures aux postes de directeur des commissions 

✓ suspension de séance et réunion du C.A. qui désigne le nouveau bureau, et les directeurs des commissions 

✓ information de l’A.G. de la constitution du nouveau bureau et des commissions 

✓ relevé des candidatures et élection des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2020. 

5 – vote du projet associatif global et des projets 2020 

6 – vote du budget prévisionnel 2020 

7 – questions diverses 

8 – remise de médailles 

9 – fermeture de l’A.G. par le président élu 

 

19 h 

✓ verre de l’amitié sur place 

✓ établissement du programme de mars 2020 

 

20 h 30 

✓ repas sur place. 
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2 Statuts de l’USAN 
 

 

TITRE I : DÉFINITION - BUT - COMPOSITION 
 

 

  I-1 L’ASSOCIATION 

 

Art. 1 

 L’association dite UNION SPÉLÉOLOGIQUE DE L’AGGLOMÉRATION NANCÉIENNE, soit par 

abréviation USAN, a été déclarée en préfecture de Meurthe-et-Moselle le 3 janvier 1962 sous le nom UNION 

SPÉLÉOLOGIQUE AUTONOME DE NANCY (numéro de déclaration 2143 ; numéro au registre national 

des associations : W543003329). 

 Elle a pour but de grouper les personnes de la région de Nancy s’intéressant à l’exploration, la visite, 

l’étude et la protection du milieu souterrain, naturel, artificiel ou anthropique et de leur faune, et des canyons. 

 Régie par la loi du 1er juillet 1901, sa durée est illimitée. 

 Son siège social est fixé au Poney club de Nancy sis 56 rue du Haut de Chèvre à Nancy. Il peut être 

transféré dans la métropole du Grand Nancy par simple décision de son conseil d’administration. 

 Elle adhère à la Fédération française de spéléologie. 

 

 

  I-2 LES MEMBRES 

 

Art. 2 

 L’association se compose de  

  1-membres actifs, 

  2-membres stagiaires, 

  3-membres associés, 

  4-membres honoraires, 

  5-membres d’honneur. 

 Les membres actifs sont les pratiquants affiliés à la F.F.S. 

 Les membres stagiaires sont les pratiquants non affiliés à la F.F.S. 

 Les membres associés sont les conjoints et descendants des membres actifs ou stagiaires, qui ne sont 

pas déjà des membres pratiquants. 

 Les membres honoraires sont les personnes sympathisantes de l’association et licenciées à la F.F.S. 

dans un autre club ou les personnes apportant leur concours lors d’organisation de manifestations ou les 

personnes souhaitant accéder aux infrastructures sportives (gymnase, piscine…) via l’USAN et étant 

licenciées par ailleurs (F.F.S., F.F.M.E., CAF, F.F.E.S.S.M., F.S.G.T…). 

 Les membres d’honneur sont les personnes ayant rendu d’importants services à l’association. Ils sont 

nommés en tant que tels par l’assemblée générale et dispensés de toute cotisation. 

 

Art. 3 

 Toute personne, française ou étrangère, peut adhérer à l’association. 

 Les demandes d’adhésion sont reçues par le bureau. 

 Les candidats âgés de moins de 18 ans adhérant comme membre actif ou stagiaire doivent fournir une 

autorisation signée par le responsable légal. 

 Le bureau statue sur les demandes d’adhésion, sans être tenu en cas de refus de fournir des explications. 

 Toute adhésion comporte le versement d’une cotisation fixée annuellement en assemblée générale. 

 L’appartenance à l’association implique le consentement entier et sans réserve aux présents statuts et 

au règlement intérieur. 
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Art. 4 

 La qualité de membre de l’association se perd par : 

  1-la démission adressée au bureau, 

  2-l’exclusion prononcée par le bureau, pour toute atteinte grave aux intérêts de l’association ;  

                           cette décision doit être ratifiée par le conseil d’administration. 

  3-la radiation pour non-paiement de cotisation. 

 La démission, l’exclusion ou la radiation implique l’abandon définitif de tout droit sur l’actif social de 

l’association. 

 

 

  I-3 LES SECTIONS 

 

Art. 5 

 Les membres peuvent à leur demande être groupés en sections particulières en fonction de leur 

résidence géographique, de leur spécialisation spéléologique ou de leur affinité personnelle. Les membres 

non-inscrits dans une section particulière constituent la section centrale. 

 Les sections sont créées par le conseil d’administration. 

 Chaque section peut indépendamment appartenir à une autre association à caractère non strictement 

spéléologique. 

 Chaque section est animée par un membre actif qu’elle désigne comme responsable. 

 

 

TITRE II : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

Art. 6 

 L’assemblée générale se compose de tous les membres actifs, âgés d’au moins 16 ans, de l’année 

précédente et à jour de cotisation pour l’année en cours. Les mineurs de moins de 16 ans, actifs l’année 

précédente et à jour de cotisation pour l’année en cours, sont représentés par un responsable légal. Les autres 

membres peuvent assister à l’A.G. au titre d’observateur. 

 

Art. 7 

Elle se réunit ordinairement une fois par an sur convocation du président, à une date fixée par le conseil 

d’administration. Elle peut être convoquée extraordinairement par le conseil d’administration ou sur la 

demande du quart au moins de ses membres. 

 Son ordre du jour est fixé par le conseil d’administration. Tout membre actif peut demander 

l’inscription à l’ordre du jour de questions diverses. 

 

Art. 8 

 L’assemblée générale entend les rapports sur la gestion, sur la situation financière et morale de 

l’association. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour 

et pourvoit au renouvellement des membres du conseil d’administration. 

 Elle adopte le règlement intérieur. 

 

Art. 9 

 Le vote par correspondance est interdit. Le vote par procuration est autorisé, le nombre de pouvoirs 

par représentant étant limité à 2, sans tenir compte des mandats dus aux mineurs de moins de 16 ans. 

 Les décisions aux assemblées générales sont prises à la majorité absolue des votants en excluant les 

votes blancs et nuls. Les votes de personne se font à bulletin secret. 
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TITRE III : ADMINISTRATION 
 

 

  III-1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Art. 10 

 L’association est administrée par un conseil d’administration élu pour une durée de un an composé : 

- des responsables des sections, 

- des membres élus par l’assemblée générale à concurrence de 12, élus au scrutin secret 

plurinominal pour un an et choisis parmi les membres actifs de l’association âgés de 16 ans au 

moins au jour de l’élection. Un nombre de postes est réservé à égale proportion de sexe que 

celle des membres composant l’A.G., par arrondi supérieur à la catégorie la moins représentée 

et arrondi inférieur à la catégorie la plus représentée. 

Le conseil d’administration administre l’association selon la politique définie par l’assemblée générale. 

 

Art. 11 

Les réunions du conseil d’administration sont présidées par le président ou, en son absence, par une 

personne du bureau désignée par le conseil d’administration. 

 Les membres du conseil d’administration sont rééligibles. 

 Seules les personnes âgées de 16 ans minimum jouissant de leurs droits civiques et justifiant de deux 

années successives de cotisation comme membre actif peuvent appartenir au conseil d’administration. 

 Le mandat d’administrateur est compatible avec celui de représentant de l’association à l’assemblée 

générale départementale. 

  

Art. 12 

 Le conseil d’administration se réunit 3 fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par le président ou 

sur la demande de deux de ses membres. Pour la validité de ses délibérations la présence ou représentation de 

la moitié de ses membres est nécessaire. 

Le vote par correspondance est interdit. Le vote par procuration est autorisé, le nombre de pouvoirs 

par représentant étant limité à 1. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue. Un procès-verbal est établi après chaque séance ; il est 

signé par le secrétaire de séance et le président et amendé et validé par le conseil d’administration lors de la 

réunion suivante. 

 

Art. 13 

Le conseil d’administration institue les commissions dont il a besoin et supprime celles devenues 

inutiles. 

Il en nomme les membres et les révoque et en désigne le responsable suivant le règlement intérieur. 

Il élabore le règlement intérieur. 

Il suit le budget et décide des aides financières aux membres, de achats de matériels, des acquisitions 

de biens… 

 

 

  III-2 LE PRÉSIDENT 

 

Art. 14 

 Dès l’élection du conseil d’administration, l’assemblée générale élit le président de l’USAN, choisi 

parmi les membres du conseil d’administration sur proposition de ce dernier. 

 Il est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés. Son mandat prend fin avec 

celui du conseil d’administration. 
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Art. 15 

Le président préside les assemblées générales, le conseil d’administration et le bureau. Il ordonnance 

les dépenses. Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux, notamment 

pour ester en justice et décider des moyens de recours nécessaires. 

Le président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement 

intérieur. Toutefois, la représentation de l’association en justice ne peut être assurée, à défaut du président, 

que par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial. 

 

Art. 16 

En cas de vacance du poste de président, pour quelque cause que ce soit, les fonctions de président 

sont exercées par un président par intérim. Ce président par intérim est un membre du conseil d’administration 

désigné par celui-ci jusqu’à la prochaine assemblée générale. 

 

 

  III-3 LE BUREAU 

 

Art. 17 

 Après l’élection du président par l’assemblée générale, le conseil d’administration élit en son sein, au 

scrutin secret, un bureau composé de : 

- un secrétaire, 

- un trésorier. 

 Aucun cumul de postes n’est possible. 

 Le trésorier tient la comptabilité, encaisse les règlements et effectue les paiements. 

 Le secrétaire écrit les procès-verbaux des réunions, convoque les membres et suit le courrier de 

l’association. 

 Au besoin, le conseil d’administration peut créer des postes d’adjoints. 

 

 

  III-4 LES REPRÉSENTANTS DE L’USAN À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DÉPARTEMENTALE DU C.D.S. 54 

 

Art. 18 

 L’assemblée générale désigne, parmi les membres actifs de l’USAN ceux qui représenteront 

l’association à l’assemblée générale départementale du C.D.S. 54, selon les quotas définis par cet échelon de 

la F.F.S. 

 

 

TITRE IV : RESSOURCES 
 

Art. 19 

 Les ressources de l’association se composent de : 

- la cotisation annuelle versée par chaque membre, 

- les subventions éventuelles européennes, nationales, régionales, départementales et locales, 

- les ressources diverses provenant des fournitures de services rendus, des conférences, et autres 

prestations, 

- les ressources du mécénat, du sponsoring, du partenariat, 

- les dons et abandons de frais, 

- toute autre ressource permise par la loi. 

 Les comptes financiers, tenus par le trésorier, sont soumis chaque année avant l’assemblée générale à 

l’appréciation du conseil d’administration. 

 Le patrimoine social de l’USAN répond seul des engagements contractés par le conseil 

d’administration au nom de l’association. 
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Art. 20 

La comptabilité de l’association est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Sous réserve des dispositions de l’article 24 du décret n° 85-295 du 1er mars 1985, cette comptabilité 

fait apparaître annuellement un compte de résultat de l’exercice et un bilan. 

La comptabilité est certifiée chaque année devant l’assemblée générale par deux vérificateurs aux 

comptes n’étant pas membre du conseil d’administration. 

 

Art. 21 

Le barème du remboursement des frais qui seraient engagés par toute personne pour l’accomplissement 

d’une mission est aligné sur le barème fixé par la F.F.S. 

Tout contrat ou convention passé entre l’association, d’une part, et un administrateur, son conjoint ou 

un proche, d’autre part, est soumis à l’autorisation du conseil d’administration de l’association. 

 

 

TITRE V : DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES 
 

Art. 22 

 Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par une assemblée générale, soit sur proposition du 

conseil d’administration ou sur celle présentée au président par la moitié au moins des membres actifs de 

l’association au moins un mois avant la séance. 

 Les modifications de statuts ne peuvent être acquises qu’à la majorité absolue des votants en excluant 

les votes blancs et nuls. 

  

Art. 23 

 La dissolution de l’USAN ne peut être acquise qu’en assemblée générale sur proposition du conseil 

d’administration. 

 La décision pour la dissolution est prise à la majorité absolue des votants en excluant les votes blancs 

et les nuls. 

 Le bureau en exercice assure la liquidation des biens de l’association qui ne peuvent être dévolus qu’à 

une ou plusieurs associations semblables. 

 

Art. 24 

 Le règlement intérieur, élaboré par le conseil d’administration, en conformité avec les présents statuts, 

précise les conditions d’application de ceux-ci. En cas de divergence entre les statuts et le règlement intérieur, 

ou en cas de difficultés d’interprétation, les statuts ont force de loi. 

 

 

 

Statuts approuvés en assemblée générale à Nancy le 17 février 2018 
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Entraînement au gymnase Provençal 
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3 Rapport moral du Président (Christophe PRÉVOT) 
 

 

Agenda 2019 du président : 

Mars : réunion d’information sur la campagne 2019 du CNDS à la Maison régionale des sports à 

Tomblaine 

Mercredi 12 juin : réunion des utilisateurs des structures sportives communales au palais des sports de 

Nancy-Gentilly 

Mercredi 19 juin : réunion des utilisateurs des piscines du Grand Nancy à la piscine Nancy-Thermal à 

Nancy 

Mardi 16 juillet : visite de sites avec producteur de cinéma pour repérage de lieux (carrière de 

Savonnières-en-Perthois puis grottes de Pierre-la-Treiche) 

Jeudi 29 août : réunion préparatoire pour l’opération « Faites du sport » au centre commercial Saint-

Sébastien à Nancy 

Vendredi 19 décembre : AG de l’OMS de Nancy 

 

 

 

 

Chers amis, 

 

Voici pour moi le moment du bilan de ma quatrième année de présidence de notre club. 

 

Notre effectif 2019 était de 83 membres actifs licenciés et 3 membres honoraires. Cet effectif est en hausse 

par rapport à 2018 et permet au club de fonctionner convenablement autour des activités prévues dans les 

différents domaines : spéléologie ou canyonisme de découverte, d’initiation ou d’exploration. Chacun peut 

ainsi trouver l’activité qui lui convient et participer à sa manière à la vie du club. 

 

Le taux de jeunes de moins de 26 ans est en nette hausse et l’année 2019 a vu un rajeunissement des membres 

intéressant. La présence féminine est d’environ 30 %, ce taux pourrait être encore amélioré en proposant 

davantage nos activités à un public féminin, peut-être au travers d’activités dédiées. 

 

2019 fut une année de reprise d’activité à la suite du déménagement de 2017-2018. Nos locaux sont de mieux 

en mieux aménagés avec la mise en place d’un insert de récupération pour le chauffage du bureau et l’isolation 

des matériels sensibles avec la création de l’espace Plongée fermé à clé. 2020 devrait voir la fin de la mise en 

place du coin lavage engagé depuis quelques mois. Il convient de rappeler qu’il est impératif de 

systématiquement fermer le portail d’entrée du Poney club derrière soi si on le trouve fermé en arrivant ou en 

partant car cela signifie que les poneys sont en liberté dans le parc. Nous sommes par ailleurs toujours à la 

recherche d’un petit local pour les documents administratifs et la bibliothèque qui vieillissent très mal à cause 

de l’humidité de nos caves… 

 

2019, année de reprise au niveau activités « de terrain » et le bilan des activités s’en trouve amélioré cette 

année. Ces sorties sous terre ou en canyons sont relayées dans le bulletin mensuel Le P’tit Usania, dans les 

pages Facebook ou dans notre chaine YouTube tenues par Olivier Gradot et Théo Prévot que je remercie 

vivement pour avoir créé ces deux vitrines très vivantes de notre club. N’hésitez pas à vous y abonner pour ne 

pas manquer les nouveautés ! Il faut retenir particulièrement le mini-camp dans le Doubs en mars, le camp en 

Chartreuse durant l’été 2019 ainsi que notre forte présence pour le stage spéléo d’une semaine du comité 

départemental dans l’Hérault en avril et aux stages régionaux de formation spéléo en mai (Doubs), septembre 

(Doubs), octobre (Meuse) et novembre (Doubs). Notre présence à l’ensemble de ces stages est importante, 

tant comme cadres que comme stagiaires. Cela montre aussi notre dynamisme dans le domaine de la formation 

au travers de ces stages, dont trois sont agréés par la Fédération. J’invite d’ailleurs un maximum d’Usaniennes 

et Usaniens à participer aux stages proposés par le C.D.S. et la Ligue dans l’optique, non seulement de se 
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perfectionner ou d’encadrer, mais aussi de rencontrer d’autres pratiquants issus des clubs de la région afin de 

pérenniser les liens avec tous ces clubs. 

 

Les membres du club font aussi preuve de beaucoup de dynamisme « à l’extérieur » en étant présents dans 

toutes les instances fédérales, du comité départemental au comité régional et à la Fédération tant au bureau de 

ces trois instances que dans les commissions. Notre club est ainsi connu et reconnu pour ses apports à la vie 

fédérale. 

 

2019 est encore une excellente année pour nos activités d’animation entre les sorties régulières de découverte 

du milieu souterrain sollicités par des établissements scolaires, des centres de jeunes et des groupes d’amis, et 

les « grosses » manifestations de mai (fête des Collines, fête de la Nature), juin (JNSC d’été), septembre 

(opération « Faites du sport », journée du patrimoine souterrain) et octobre (journée « Spéléo pour tous » pour 

les JNSC d’automne) qui nécessitent un fort investissement de tous pour encadrer dans les meilleures 

conditions tous ceux qui veulent faire leurs premiers pas sous terre et en canyon. Il en résulte non seulement 

une très bonne image du club, mais aussi une santé financière excellente qui permet depuis quatre ans de faire 

d’importants investissements tant en matériels d’exploration et d’initiation qu’en matériels pour le local. 

 

2017 a vu l’apparition de nouveaux textes concernant l’activité spéléologique en milieu scolaire qui 

nécessitent dorénavant d’établir un dossier important pour que des activités puissent se faire avec des scolaires. 

Dans le secondaire la présence d’un professeur d’EPS dans chaque groupe est obligatoire alors que dans le 

primaire il nous faut obtenir de nouvelles conventions et autorisations de pratique de la part de la Direction 

des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN). Le club dispose de beaucoup d’initiateurs, 

malheureusement pas tous actifs, et il nous faudrait disposer de moniteurs pour pouvoir encadrer aisément les 

scolaires et les accueils collectifs de mineurs. N’hésitez pas à vous engager dans un cursus de cadre ! 

 

Pour 2020, je souhaite que tout notre potentiel d’accueil et de partage se poursuive avec des animations 

dirigées vers le grand public, des actions de découverte toute l’année, notamment vis-à-vis des établissements 

scolaires, et une ouverture vers le public handicapé, afin que notre club continue de grandir et assure sa 

pérennité financière pour permette à chacun de pratiquer ses activités favorites. 

 

Je vous souhaite une bonne année 2020, qu’elle soit sous terre ou en canyons, entre nous, en interclubs, lors 

de stages ou avec des personnes en découverte. 

 

 

Christophe Prévot, 

Président de l’USAN 
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4 La place de l’USAN au sein de la F.F.S. (Christophe PRÉVOT) 
 

Répartition des licenciés sur les 10 dernières années 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Licenciés en clubs 7 206 7 247 7 463 7 522 7 669 7 590 7 508 6 972 6 930 6 937 

Nb de clubs 481 466 459 455 456 441 435 420 409 407 

Effectif moyen des clubs 15,0 15,6 16,3 16,5 16,8 17,2 17,3 16,6 16,9 17,0 

Licenciés individuels 208 236 214 204 184 176 180 163 179 144 

Nb total de licenciés 7 414 7 483 7 677 7 724 7 853 7 766 7 688 7 135 7 109 7 081 
 

Commentaires : 

1. L’effectif fédéral est en régression depuis cinq ans. 

2. Le nombre de licenciés individuels diminue lentement. 

3. Le nombre de clubs va en diminuant régulièrement ; en parallèle leur effectif a crû et semble stagner 

autour de 17 adhérents... 

4. Parmi les 407 clubs fédéraux, quatre sont des groupements d’étrangers (partenaires privilégiés). 
 

Effectif des 403 clubs fédéraux français (hors groupements d’étrangers) représentants 6 721 licenciés 

+ 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 Commentaires : 

1. L’USAN est le 3e club de la Fédération avec 83 licenciés, 

derrière le Spéléo-canyon du Pays d’Aubagne (115 

licenciés) et le G.S. Vulcain (85 licenciés) de Lyon. 

2. Un quart des clubs (soit 101 clubs) a 7 licenciés ou moins. 

3. La moitié des clubs (soit 202 clubs) a 13 licenciés ou moins. 

4. Trois quarts des clubs (soit 303 clubs) ont un effectif de 22 

licenciés ou moins. 

5. La moitié des licenciés de clubs (soit 3 360) le sont dans des 

clubs d’effectif de 23 licenciés ou plus. 

6. 96 clubs (soit un peu moins d’un quart des clubs) ont un 

effectif de 23 licenciés ou plus ; ces clubs totalisent 3 371 

licenciés (50,2 % des licenciés en clubs). 

0   1 22 16 21 24 23 16 13 

10 20 17 17 17 15 16 12 11 7 10 

20 9 14 6 18 3 4 7 2 4 3 

30 4 6 2 5 2 2 2 2 3 1 

40 2 3 3 2 2 1 2  1 2 

50 1     1    1 

60           

70  1   1      

80    1  1     

90           

100           

110      1     

Explication : il y a 16 clubs d’effectif 10 + 5 = 15 licenciés. 

 

Les clubs de 50 licenciés et plus 
Code 

club 

Nom Ville Site FB Effectif Rang % 

F.F.S. 

Rang 

2018 

Femmes % 

Femmes 

% Fem. 

F.F.S. 

Jeunes % 

Jeunes 

% Jeu. 

F.F.S. 

D13-

037 

C.S.C. 

M.J.C. 

d’Aubagne 

Aubagne X X 115 1 1,624 1 48 41,7 2,430 50 43,5 3,861 

C69-

001 

G.S. Vulcain Lyon X  85 2 1,200 2 30 35,3 1,519 21 24,7 1,622 

L54-

021 

USAN Nancy X X 83 3 1,172 3 26 31,3 1,316 20 24,1 1,544 

D13-

029 

Spéléolus Miramas X X 74 4 1,045 135 34 45,9 1,722 62 83,8 4,788 

C07-

002 

S.C. 

Aubenas 

Aubenas X  71 5 1,003 5 31 43,7 1,570 29 40,8 2,239 

O34-

031 

S.C. 

Montpellier 

Castelnau

-le-Lez 

X  59 6 0,833 7 20 33,9 1,013 13 22,0 1,004 

O12-

006 

Alpina 

Millau 

Millau X X 55 7 0,777 6 15 27,3 0,759 5 9,1 0,386 

A95-

006 

Spéléo-club 

de la marre 

des noues 

Franconv

ille 

X  50 8 0,706 9 20 40,0 1,013 10 20,0 0,772 

Total     592  8,360  224 37,8 11,342 210 35,5 16,216 
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Commentaires : 

1. En 2015 il y avait 13 clubs de 50 licenciés et plus, 12 en 2016, 10 en 2017, 7 en 2018 et 8 en 2019. 

2. Ces huit clubs ont un site internet et quatre sont présents sur Facebook ; certains disposent aussi d’une 

chaine YouTube ou DailyMotion et proposent des activités sur OnVaSortir!. 

3. Ces 8 clubs représentent 8,4 % des licenciés ; environ 1 licencié sur 12 est dans un de ces clubs. 

4. Ces 8 clubs représentent 11,3 % des 1 975 femmes de la F.F.S. ; environ 1 femme sur 9 est dans un de 

ces clubs. 

5. Ces 8 clubs représentent 16,2 % des 1 295 jeunes de moins de 26 ans ; environ 1 jeune sur 6 est dans 

un de ces clubs. 

6. Le premier club ayant 50 jeunes est en lien avec une M.J.C. et dispose d’un gymnase avec activités 

régulières animées par des professionnels. 

 

 

Âge des licenciés 

Âge USAN C.D.S. 54 LIGES F.F.S. 

Moyen 43,0 43,1 43,5 43,5 

1er quart 26 27 31 31 

2e quart 44 46 45 45 

3e quart 56 54 57 57 

 

Commentaires : 

1. L’USAN est globalement plus jeune que le C.D.S., la LIGES ou la F.F.S. 

 

 

Responsabilités de membres de l’USAN à l’extérieur du club 

Au niveau fédéral : 

Delphine Chapon : secrétaire générale adjointe de la F.F.S., coordinatrice du groupe fédéral 

« Féminixité » 

Christophe Prévot : membre élu par le C.A. fédéral des commissions de « Surveillance des opérations 

électorales » (CSOE) et « Financière et statistiques » (CoFiS), membre de la commission 

« Documentation » (CoDoc) 

 

Au niveau régional (Grand Est) : 

Christophe Prévot : président 

Jean-Paul Keller : trésorier 

Delphine Chapon, Nathalie Witt : administratrices 

Nathalie Witt : directrice de la commission « Audiovisuelle » ; Pascal Admant : directeur de la 

commission « Bibliothèque » ; Francis Chapon : directeur de la commission « Enseignement 

Canyonisme » ; Christophe Prévot : directeur de la commission « Publications » 

Pascal Houlné : vérificateur aux comptes 

 

Au niveau départemental (Meurthe-et-Moselle) : 

Sabine Véjux-Martin : présidente 

Olivier Humbert : président adjoint 

Jean-Paul Keller : trésorier 

Pascal Admant, Francis Chapon, Pascal Houlné, François Nus : administrateurs 

Christophe Prévot : directeur de la commission « Enseignement Spéléologie », gestion des E.P.I., 

webmestre 

Pascal Admant : vérificateur aux comptes du C.D.S. 54 

Christophe Prévot : représentant du C.D.S. 54 à l’A.G. nationale de la F.F.S. 
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Pascal Admant, Francis Chapon, Delphine Chapon, Jean-Michel Guyot, Christine Binsfeld-Houlné, 

Pascal Houlné, Jean-Paul Keller, Martial Martin, Christophe Prévot, Sabine Véjux-Martin, Olivier 

Humbert : représentants du C.D.S. 54 à l’A.G. régionale de la LIGES 

 

Autres : 

Association pour l’animation de la Maison lorraine de la spéléologie : 

Pascal Houlné : secrétaire 

Jean-Paul Keller, Bernard Le Guerc’h, Christophe Prévot : administrateurs 

Pascal Houlné, Jean-Paul Keller, Christophe Prévot : représentants du Grand Est à l’A.G. de 

l’A.A.M.L.S. 

Christophe Prévot : webmestre 

 

Association nationale des anciens responsables de la F.F.S. : 

Christophe Prévot : webmestre 

 

 

 

 
J.N.S.C. d’été 2019 au canyon de Sewen, Chr. Prévot 
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J.N.S.C. d’été 2019 au canyon de Sewen, Chr. Prévot 
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5 Renseignements statistiques (Bertrand MAUJEAN) 
5.1 Statistiques annuelles 
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1981 1 5 0 5 100% 5 100% 5 100% 1 20% 30,96 33,83 2 0 3 0 

1982 6 16 0 11 69% 12 75% 7 44% 4 25% 27,01 26,97 9 2 5 0 

1983 17 18 0 6 33% 12 67% 3 17% 2 11% 28,22 29,84 12 1 5 0 

1984 23 16 0 4 25% 12 75% 2 12% 5 31% 27,58 25,07 11 2 3 0 

1985 27 24 0 10 42% 19 79% 7 29% 3 12% 27,94 27,09 12 4 8 0 

1986 37 25 0 6 24% 18 72% 4 16% 4 16% 28,29 27,06 12 5 8 0 

1987 43 21 0 3 14% 16 76% 2 10% 2 10% 29,53 28,06 9 5 7 0 

1988 46 22 0 6 27% 17 77% 3 14% 1 5% 30,00 28,81 10 4 8 0 

1989 52 28 0 7 25% 22 79% 3 11% 4 14% 29,07 26,50 12 7 9 0 

1990 59 38 0 16 42% 28 74% 9 24% 8 21% 29,73 29,04 14 9 15 0 

1991 75 40 0 11 28% 32 80% 7 18% 7 18% 31,58 31,77 14 10 16 0 

1992 86 57 0 25 44% 40 70% 18 32% 15 26% 31,48 28,23 13 21 22 1 

1993 111 53 0 12 23% 43 81% 8 15% 9 17% 32,78 31,06 3 16 33 1 

1994 123 58 0 15 26% 43 74% 7 12% 13 22% 33,20 33,40 4 13 40 1 

1995 138 58 0 12 21% 41 71% 6 10% 13 22% 34,03 32,74 2 12 43 1 

1996 150 58 0 15 26% 47 81% 8 14% 14 24% 32,93 30,68 5 10 42 1 

1997 165 70 0 21 30% 56 80% 14 20% 23 33% 32,91 30,94 6 12 51 1 

1998 186 75 1 18 24% 50 67% 10 13% 27 36% 32,87 31,40 4 19 51 1 

1999 204 78 3 25 32% 49 63% 10 13% 25 32% 32,10 31,46 9 20 47 2 

2000 229 77 5 26 34% 57 74% 15 19% 21 27% 30,58 28,62 11 22 42 2 

2001 255 84 5 24 29% 48 57% 4 5% 29 35% 30,49 26,72 7 34 40 3 

2002 279 60 4 12 20% 50 83% 4 7% 19 32% 33,90 32,53 7 11 39 3 

2003 291 65 4 10 15% 48 74% 3 5% 19 29% 34,97 35,33 9 10 43 3 

2004 301 72 7 22 31% 47 65% 6 8% 25 35% 33,70 30,72 8 15 46 3 

2005 323 64 7 13 20% 45 70% 5 8% 20 31% 35,74 34,77 7 7 48 2 

2006 336 55 5 9 16% 43 78% 4 7% 18 33% 37,63 37,19 5 4 43 3 

2007 345 68 4 24 35% 49 72% 10 15% 21 31% 37,73 37,43 8 5 50 5 

2008 369 62 6 11 18% 46 74% 7 11% 17 27% 39,84 41,21 7 5 42 8 

2009 380 74 0 26 35% 54 73% 12 16% 24 32% 38,84 41,72 10 9 46 9 

2010 406 77 0 21 27% 61 79% 13 17% 24 31% 39,10 41,19 9 9 51 8 

2011 427 80 0 16 20% 74 92% 13 16% 24 30% 38,99 40,11 11 7 52 10 

2012 443 97 0 22 23% 69 71% 4 4% 32 33% 51,13 43,19 12 4 68 13 

2013 465 77 3 6 8% 69 90% 4 5% 22 29% 41,51 42,99 10 4 52 11 

2014 471 88 0 17 19% 74 84% 10 11% 28 32% 41,80 43,77 9 5 62 12 

2015 488 93 0 15 16% 63 68% 7 8% 32 34% 41,77 44,87 13 6 61 13 

2016 503 73 0 8 11% 57 78% 6 8% 19 26% 42,93 45,87 9 5 46 13 

2017 511 76 8 13 17% 61 80% 6 8% 22 29% 44,84 46,72 8 3 51 14 

2018 524 77 4 13 17% 63 82% 9 12% 21 27% 46,47 48,89 11 3 44 19 

2019 537 83 3 15 18%     25 30% 43,00 48,21 12 7 43 21 
 

Notes : 

➢ Reconduit : membre de l’année N ayant reconduit en N+1 
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➢ Fidélisé : nouveau de l’année N ayant reconduit en N+1 

 

Évolution annuelle du nombre de membres actifs : 

 

Nb années 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

Effectif 24 261 89 35 24 24 20 13 10 10 17 4 3 3 8 2 3 3 2 

ECI 551 290 201 166 142 118 98 85 75 65 48 44 41 38 30 28 25 22 20 

 

19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 

3 0 2 1 1 0 0 3 2 0 0 2 0 1 0 0 1 1 0 1 2 

17 17 15 14 13 13 13 10 8 8 8 6 6 5 5 5 4 3 3 2 0 

 

 

5.2 Origine géographique 
 

 

MGN : Métropole du Grand Nancy 

(anciennement CUGN) 

 

M&M : Meurthe-et-Moselle 

 

Le nom de notre association est toujours 

autant justifié par la provenance de ses 

membres : 16 % issus de la ville de Nancy et 

33 % des autres communes de la métropole. 

 

 

(statistique basée sur les membres actifs) 

 

 

 
Nancy 

MGN hors 

Nancy 

M&M hors 

MGN 

Lorraine 

hors MGN 

France hors 

Lorraine 
Étranger 

Effectif 13 27 27 12 2 2 

Taux 15,7 % 32,5 % 32,5 % 14,5 % 2,4 % 2,4 % 

Cumul 15,7 % 48,2 % 80,7 % 95,2 % 97,6 % 100,0 % 

 

 

  

Nancy; 13; 
16%

MGN hors 
Nancy; 27; 

33%M&M hors 
MGN; 27; 

33%

Lorraine 
hors MGN; 

12; 14%

France 
hors 

Lorraine; 2; 
2%

Étranger; 
2; 2%
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6 Rapport d’activités 
6.1 Activité publication-diffusion-statistiques (Bertrand MAUJEAN) 
➢ Publication du LPU sur le site web, maintenance du site web 

➢ Gestion des listes de diffusion (LPU et Yahoo) 

➢ C.R. des réunions  

 

6.2 Activité du secrétariat (Sylvie GOBERT) 
 ➢ Préparation du présent Usania 

 ➢ Bilan global de sortie du matériel : 

79 Fiches relevées  
    

Club Spéléo Canyon Plongée 

46 65 11 1 

Encadrement Escalade Mine Autre 

21 1 2 7 
    

Lieu Nb  %  

Spéléodrome 8 10 %  

Pierre-la-Treiche 16 21 %  

Autre M&M 7 9 %  

Meuse 12 15 %  

Doubs et Jura 8 10 %  

Autre France 13 17 %  

Étranger 2 3 %  

Non précisé 8 10 %  

Total 74 95 %  

    

 

➢ Sorties annoncées et publication dans Le P’tit Usania 

  Nombre 

  d’articles de sorties annoncées 

Janvier 4 6 

Février 4 3 

Mars 1 7 

Avril 2 5 

Mai 1 4 

Juin 4 3 

Juillet 4 5 

Août 6 2 

Septembre 4 5 

Octobre 5 4 

Novembre 5 4 

Décembre 3 2 

 

Table de tous les articles parus dans le bulletin sur le site du club : 

https://usan.ffspeleo.fr/spip2129/spip.php?rubrique1 
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6.3 Travaux spéléologiques (Théo PRÉVOT) 
 

Bien que la région ne soit pas la plus propice pour faire de la première l’espoir des quelques membres 

impliqués de l’USAN ne meurt pas. Plusieurs chantiers ont pu être poursuivis et d’autres commencés durant 

l’année 2019 voici donc un petit bilan des travaux effectués et des objectifs pour l’année 2020. 

 

Deuilles du Toulois 

Cette année nous avons apporté un intérêt particulier au réseau de l’Aroffe souterraine. Tout commence en 

mars lors d’une plongée de reconnaissance avec Alexis L. dans la deuille de Crézille. Le fond de la vasque 

se situe à 8 m de profondeur mais l’entrée est malheureusement rebouchée. En enlevant quelques blocs et 

branches on perçoit un faible courant (sûrement dû au rétrécissement). Le site présente un intérêt mais 

nécessiterait d’importants moyens de désobstruction. Des travaux avaient déjà eu lieu avec une pelle 

mécanique mettant à jour le départ du siphon qui sera rebouché par l’O.N.F. faute d’autorisation il n’y pas 

eu de suite. 

Durant les mois qui ont suivi nous sommes allés avec Olivier G. voir le trou des Glanes, n’ayant pas de matériel 

nous n’avons fait qu’observer le site qui mériterait d’être revu (avec les nombreuses crues la galerie ensablée 

a pu changer de morphologie). Le même jour nous en avons profité pour aller voir le Chahalot situé un peu 

plus loin dans le bois. Le niveau d’eau étant bas j’ai pu descendre dans le puits d’entrée mais là encore des 

travaux de désobstruction seraient nécessaires avant d’envisager quoi que ce soit. 

Le dernier site visité est celui de la deuille d’Ochey, nous avons commencé la désobstruction avec Lucas S. et 

Olivier G. on revoit de nouveau la galerie qui fût plongée à l’époque sur une dizaine de mètres. Nous avons 

appris plus tard que la deuille était située en zone Natura 2000. Les travaux étant bloqués nous avons fait une 

demande pour y retourner, autorisations que nous avons eues pour une durée d’un an à partir de septembre 

cependant la zone de stockage des déblais étant encore à définir et n’ayant pas eu de nouvelles il n’y a rien eu 

de plus depuis. 

Les deuilles ne sont pas les seuls accès à l’Aroffe souterraine, une entrée accessible en spéléo sèche avait été 

ouverte en 1971 par le C.L.R.S. (Fond de la Souche) le réseau présente aujourd’hui 2 500 m de galerie 

topographiée et d’après les rumeurs au moins 800 m non topographiés. 

Dimanche 17 février Olivier G., Julien T., Leny C., Lucas S. et moi-même nous nous rendons dans le gouffre 

pour faire un premier repérage. Un des premiers objectifs est de refaire l’équipement de l’entrée qui mène 

à -30 m, le premier constat saute aux yeux l’entrée mérite des travaux de sécurisation car les anciens étais ne 

sont pas beaux à voir, l’idéal serait de percer une seconde entrée busée car un court passage en laminoir n’est 

pas très stable. En bas des puits une première galerie part sur la gauche, j’irai voir jusqu’au bout de cette 

dernière qui n’est pas large du tout, elle s’arrête sur une trémie qui ne présente pas d’intérêts. La suite du 

réseau mène au « collecteur » qui est, ce jour-là, inaccessible à cause d’une voûte siphonnante (ce n’est 

pourtant pas faute d’avoir essayé de passer). La cavité semble très intéressante, le siphon 79 reste à plonger et 

le second (siphon 71) mériterait d’être replongé son développement étant pour l’instant de 280 m avec arrêt 

sur rien. Il semble que le collecteur ne soit pas encore atteint et au vu des débits d’eau s’il existe ses 

dimensions. 

 

Grottes de Pierre-la-Treiche 

Principal secteur de nos recherches, les grottes de Pierre-la-Treiche sont celles présentant le plus gros intérêt 

pour la région (le Fond de la Souche étant situé dans les Vosges). En 2016 Olivier G. et moi-même décidons 

après plusieurs repérages de désobstruer un passage situé dans la salle du Calvaire (grotte de Sainte-Reine). 

Après quelques séances la galerie semble continuer et avoir des dimensions convenables ce qui pousse à 

revenir les années suivantes. Au fil du temps le matériel et la technique s’améliore quelques béquets seront 

enlevés pour faciliter le travail avec un seau et une corde. Au total une dizaine de personnes sont venues nous 

aider ce qui est fort appréciable et qui devient maintenant presque indispensable. 

Un premier essai de topographie pour situer notre désobstruction sera réalisé mais infructueux, il faudra 

attendre le début de l’année scolaire pour que Lucas S. fasse le relevé et tracé topographique, ce dont je le 

remercie. Entre-temps la galerie avance toujours en descendant légèrement vers la gauche, c’est ainsi que nous 

arrivons à un total d’environ 15 m de « première ». 
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Une seconde désobstruction fut reprise cette année, il s’agit d’une diaclase marquée impénétrable dans la 

galerie transversale. Une tentative d’élargissement avec des éclateurs avait déjà eu lieu par Dominique G. et 

moi mais l’utilisation de pailles permettra d’avancer davantage. On voit que la diaclase s’élargit et redescend 

mais un bon mètre reste encore à élargir pour passer. 

Le dernier endroit observé cette année se situe un peu avant l’Ancienne galerie des Merveilles sur la gauche. 

Un passage pourrait rejoindre éventuellement la galerie Rat-Lynx, un second sur la droite mériterait d’être 

désobstrué mais il faudrait d’abord s’occuper de l’étroiture qui permet d’y accéder. 

D’autres chantiers ont commencé également un peu plus loin entre la grotte des Puits et la grotte des Sept 

Salles. En se promenant dans une grotte déjà connue nous sommes tombés sur une ancienne désobstruction 

que nous avons reprise. Cette dernière est un boyau remontant en direction de la grotte des puits, lors d’une 

séance nous avons découvert de petits os. Un peu intrigué par cette découverte nous les avons prélevés pour 

en savoir un peu plus sur la bestiole (d’après nous un petit rongeur mais on ne sait jamais…). Suite à une 

demande de détermination nous avons fait le choix de stopper momentanément les travaux (ce n’est pas ce 

qui manque). 

Nous avons également commencé à retirer des cailloux devant une entrée située à la même hauteur que la 

grotte des Puits mais nous ne nous sommes pas attardés plus que cela dessus, il faudrait revenir en été à 

plusieurs. 

 

Étayage dans le laminoir d’entrée au Fond de la souche, O. Gradot 
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Autres explorations 

Deux cavités ont été découvertes et topographiées en 2019 : diaclase Plaket (voir : Gradot O. (2019) – 

« Diaclase Plaket », Le P’tit Usania n° 253, USAN, Nancy, p. 4-5) et diaclase du sommet des escaliers (voir : 

Guyot J.-M. (2019) – « Diaclase du sommet des escaliers », Le P’tit Usania n° 254, USAN, Nancy p.1-2). 

6.4 Activités éducatives et de découverte (Pascal HOULNÉ) 
 

 

Les 326 personnes accompagnées se répartissent en 138 femmes et 188 hommes. 

Comme nous le présentions dès 2018, les écoles primaires, collèges et lycées n’ont fait aucune demande 

cette année. Les nouvelles contraintes administratives ont rebuté les professeurs. 

Seules les universités ont continué à solliciter le club mais seulement grâce à un enseignant-usanien qui 

organise et gère professionnellement les sorties. 

Les organismes sociaux ou de loisirs représentent désormais la majorité des demandes : centres de loisirs 

sans hébergement, associations sportives, associations d’étudiants, … 

 

Les grottes de Pierre-la-Treiche (Sept Salles principalement), le spéléodrome (traversée ou visite simple) et 

la grande carrière de Savonnières-en-Perthois ont été les 3 sites utilisés. 

16 usaniens ont participé aux encadrements, en progression par rapport à l’an passé (12 usaniens). 

 

6.5 Canyonisme (Delphine CHAPON) 
La section canyon a été en sommeil cette année. La seule action réalisée a été la J.N.S.C. d’été au canyon de 

Sewen (voir C.R. de Chr. Prévot dans LPU 252 d’août 2019). 

Cette année il fût difficile de réunir une équipe de cadres pour organiser cette journée. Seul Francis 

(initiateur EFC) était disponible et il a été soutenu par Christophe et Théo (initiateurs EFS) pour 

l’encadrement. Devant cette équipe réduite le choix fut fait de ne composer qu’un seul groupe d’initiés. 

Prévu initialement à 8 personnes, il y eut 2 défections le matin même et on se retrouva donc à 9 pour 

parcourir ce sympathique petit canyon coté v3a3II où toutes les activités sont possibles : toboggans, sauts, 

descente sur corde, marche en rivière, ... 

Malgré l’entorse d’une personne, ce fut une belle découverte pour tous ! Et pour l’an prochain, si l’équipe 

reste réduite, pourquoi ne pas aller passer deux jours dans l’Ain ? ou diffuser plus tôt et plus largement pour 

organiser une journée à plusieurs tours dans Sewen ! 

nb % nb % nb % nb % nb %

< à 7 1 7 1 19 6 3 1

7 à 10 28 12 19 5 37 7 24 7 26 8

11 à 14 127 53 55 16 62 12 69 20 41 13

15 à 18 48 20 123 34 203 37 102 30 22 7

19 à 25 13 5 54 15 75 15 43 13 98 30

26 à 35 15 6 30 9 30 8 22 7 17 5

36 à 45 7 3 21 9 55 11 23 7 29 9

46 à 60 2 1 28 10 35 7 23 7 53 16

> à 60 2 2 6 2 11 3 37 11

240 100 333 100 510 100 336 100 326 100

2019
âges

2015 2016 2017 2018

< 7

ans

7 à 10

ans

11 à 14

ans

15 à 18

ans

19 à 25

ans

26 à 35

ans

36 à 45

ans

46 à 60

ans

> 60

ans
totaux

3 26 41 22 98 17 29 53 37 326

universités 82 6 2 1 1 92

organismes 1 22 37 12 6 5 16 39 25 163

particuliers 2 4 4 10 10 6 11 13 11 71

http://www.descente-canyon.com/doc/Grille_de_cotation
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6.6 Piscine (Éliane PRÉVOT) 
 

La participation à l’activité piscine a été en hausse durant l’année 2019 : en effet, on comptabilise 392 entrées 

pour 28 séances ce qui donne une fréquentation moyenne de 14 personnes par séance (elle était de 10 

personnes par séance en 2018). 

Le club bénéficie également de conditions optimales d’occupation de la piscine depuis la rentrée de septembre. 

 

6.7 Mur d’escalade (François NUS & Jean-Michel GUYOT) 
 

 
Au compte rendu, de l’année précédente, j’ai conclu : 

nous vous attendrons toujours plus nombreux l’année 

prochaine. 

À l’avenir (Non ! je ne parle pas du gouffre), je 

m’abstiendrai d’écrire trop vite. 

Car l’année 2019 a battu des records ! 

2018 : 282 Usaniens, stagiaires et visiteurs ont utilisés 

les 33 séances du mur Provençal 
 

2019 : 336 personnes sont venues pour 31 séances avec des pointes de 19 le 26 novembre et même 20 

personnes le 8 janvier. 

 

Cela fait, maintenant, plusieurs années que Pascal dit Bubu de l’école de géologie de Vandœuvre, nous 

approvisionne en candidats en fin de cursus universitaire pour leur faire découvrir la réalité du monde 

souterrain, autrement que derrière un écran. 

Ce qui représente une trentaine de personnes novices à initier aux techniques sur cordes spéléo, en plus des 

habituels du mur Provençal. 

Très belle année en termes de fréquentation du mur, avec comme auparavant, les étudiants de géologie fin 

avril début Mai et une salle bondée de septembre à décembre. 

Beaucoup plus de personnes que de baudriers et de cordes disponibles. 

Prévoit-on un distributeur de tickets pour la file d’attente ? 

C’est dire si, parfois, (Qui a dit : tout le temps) on a été un peu débordé. 

Nous avons 10 baudriers en prêt, qui normalement suffisent, mais qui ont manqué en ces jours d’affluences. 

Il a fallu attendre que certains se déséquipent pour rhabiller d’autres. 

Je me souviens, que aussi, dans les années 2000… hein ! Théo ! On attendait pour enfiler un baudrier et 

parfois on repartait sans rien avoir fait : enfin pas mal de bla-bla pour moi. 

Jean-Mi, Théo et moi-même espérons avoir été à la hauteur et avoir prodigué de bons conseils et une bonne 

base de connaissances. 
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Je remercie, particulièrement les Usaniens qui ont bien voulu nous aider à former et conseiller les p’tits 

nouveaux. Merci donc à Olivier, Gilles, Séverine, Pierre-Emmanuel, Kurt qui nous ont bien aidés sans 

oublier les parents des très jeunes qui commencent à bien grimper aux cordes. 

Félicitations à toutes les personnes qui ont fréquenté les séances d’entraînements aux techniques de 

progressions sur cordes : TPSC dans le jargon Prévot ! 

À bientôt, pour de nouvelles aventures au mur... 

Afin de couvrir, au niveau des assurances, les invités surprises, auxquels il est difficile de demander de 

rester dans les tribunes sans « goûter » à nos activités (escalade, TPSC), et à la suite de la demande initiée 

par François durant plusieurs années, la Fédération a élaboré le contrat d’assurance dit AIHMS (Assurance 

Initiation Hors Milieu Souterrain) ouvert dès le 1er octobre 2011, auquel le club a souscrit. Le coût pour 

l’année 2019 a été de 107 €. 

Le bilan pour cette année est donc le suivant : ce contrat a couvert les 31 séances ce qui revient à dire que 

nous avons payé 3,45 € d’assurance supplémentaire par séance (nos membres étant naturellement assurés 

par la F.F.S.). Il nous a permis de couvrir les risques d’accident de 95 présences des 60 invités surprises 

appelés stagiaires. En d’autres termes chaque présence d’un stagiaire nous a coûté 1,13 €. Et chacun des 60 

stagiaires en moyenne nous a coûté 1,78 €. Pour l’heure 10 de ces nouveaux ont (ré)adhéré au club. Le bilan 

est très positif. 

Vous trouverez ci-après le tableau détaillant les présences des 12 mois : notez que les 5 présences au mois 

de juillet correspondent au démontage des ateliers de la dernière séance. 

Année 2019 : Total de 31 séances pour 336 présences 

181 Usaniens, dont 27 filles et 154 garçons 

44 Usaniens 2019, dont 10 filles et 34 garçons 

16 membres fédérés extérieurs, notre Lucas venu 16 fois 

95 visiteurs, dont 44 filles et 51 garçons. 

 

 

 

6.8 Archives-Bibliothèque (Pascal ADMANT) 
 

Pour cette année 2019, la collection d’archives et la bibliothèque du club se sont enrichies d’une cinquantaine 

d’ouvrages. Parmi ceux-ci, les revues Spelunca, Karstologia, la Gazette Lorraine, les revues belges 

l’Excentrique, Spéléo-Info… 

En attendant l’installation de ce fond dans un lieu sec, les collections sont abritées dans les locaux de la LIGES 

à la Maison des sports de Tomblaine. 

Je stocke aussi chez moi deux cartons de documents et livres, dons des collections personnelles d’Alain 

WEBER et Patrick LIBERT. 

Année 2019

Nb de participants à la spéléo

Nb de participants à l'escalade

Nb de participants total

Nb de séances

Années No

2008 1

2009 2

2010 3

2011 4

2012 5

2013 6

2014 7

2015 8

2016 9

2017 10

2018 11

2019 12

mini

moyenne

maxi

0 33 37 57 42 33647 6 44 24 34 7 5

0 28 39 35 28 28237 26 18 21 21 27 2

0 20 16 34 20 25938 11 26 25 43 24 2

0 20 26 46 15 25019 15 37 17 34 21 0

0 38 8 ? ? 25848 28 71 28 17 20 0

0 68 33 50 58 55365 68 30 69 50 62 0

0 63 54 59 62 47544 27 44 47 47 28 0

0 76 54 69 62 60285 77 71 69 68 62 5

34 7

4 3 4 3 314 1 4 3 3 1 1

4 24 7,1%14 6

0,0 48,8 35,4 49,4 36,0 395,450,4 30,7 46,3 33,9 39,3 31,5 0,8

0 20 8 25 15 25019 6 18 17 17 7 0

0 69 54 57 37 52373 31 70 40 30 62 0

0 76 50 68 35 60285 77 49 48 68 46 0

0 55 40 69 42 44449 28 62 22 47 30 0

0 55 35 43 21 39346 22 63 35 38 35 0

0 61 33 25 36 37054 29 42 31 43 16 0

5

A S O N D TotauxJ F M A M J J

33 37 57 42 33647 6 44 24

29 37 57 42 312 92,9%33 6 38 24 34 7 5

A S O N D Totaux %J F M A M J J
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6.9 Gestion des licences d’initiation (Christophe PRÉVOT) 
 

La F.F.S. met à la disposition des clubs fédérés dont au moins le président, le secrétaire et le trésorier sont 

couverts par l’assurance fédérale, des licences initiation de trois types : LI dites 1 Jour (LI1J) à 6 € en 2019 

(6 € en 2020) et LI dites 3 Jours (LI3J) à 13 € en 2019 (13 € en 2020) selon la période de couverture désirée, 

et assurance de masse à 107 € en 2019, rentable à partir de 18 personnes à assurer (le nombre maximum de 

personnes couvertes par l’assurance de masse est de 150). L’USAN dispose de cet avantage. 

 

Le bénéficiaire d’une telle assurance est placé sous l’entière responsabilité du président du club qui la lui a 

délivrée. Le parrain est de fait le président du club qui peut déléguer cette fonction de parrainage. Tous les 

cadres fédéraux et membres du bureau sont déclarés comme parrains aptes à pouvoir acheter des licences 

initiation. En 2019 en plus du président, Delphine Chapon et Bruno Ragaru ont acheté des licences. 

 

L’achat de licences initiation se fait exclusivement via internet sur la plateforme fédérale Aven 

(http://aven.ffspeleo.fr) par le parrain qui : 

• Déclare la sortie (lieu et date), puis les bénéficiaires pour les LI1J et LI3J, avant la date de 

couverture. L’enregistrement doit être fait avant 11 h 59 le jour de la sortie, avec les renseignements 

indispensables suivants pour chaque participant en LI1J et LI3J : nom, prénom, sexe, date de 

naissance et adresse du domicile. Concernant l’assurance de masse, il est obligatoire de tenir une 

liste manuscrite le jour de la sortie comportant les mêmes renseignements individuels sauf l’adresse. 

• Finalise l’achat en payant la facture, soit par prélèvement automatique sur le compte du club soit par 

carte bancaire en ligne. 

• Fait signer le bordereau de présence le jour de la sortie. Celui-ci doit être accompagné du mémento 

assurance que les initiés doivent lire préalablement. Concernant les mineurs, c’est l’adulte 

responsable qui signe le bordereau. 

 

Les éléments ci-dessous sont extraits d’Aven, la plateforme en ligne de prises des licences initiation et 

assurances collectives. 

 

Comparatif pluriannuel du nombre de licences prises au sein de l’USAN : 

Année Licence individuelle 

1 jour 

Licence individuelle 

3 jours 

Assurance collective 

2012 328 59 3 

2013 227 23 3 

2014 171 40 2 

2015 313 22 4 

2016 239 23 6 

2017 303 37 8 

2018 199 2 9 

2019 228 5 10 

Les assurances collectives 2019 concernent : 

• l’assurance de l’activité d’initiation hors milieu souterrain au gymnase pour l’année ; 

• cinq groupes d’établissements scolaires ou de l’université de plus de 17 personnes : à Savonnières-

en-Perthois le 28 avril et à Pierre-la-Treiche le 29 mai, le 3 juin et le 23 juillet et au Spéléodrome le 

10 octobre 

• Fête des collines au parc de la Cure d’air le 5 mai : 43 personnes (voir : Prévot Chr. (2019) – « Fête 

des collines », LPU 250, USAN, Nancy, p.1-2) 

• Fête de la nature au Spéléodrome le 19 mai : 47 personnes, dont 28 hommes et 19 femmes, 10 

mineurs et 37 adultes (voir : Prévot Chr. (2019) – « Édition 2019 de la Fête de la nature », LPU 250, 

USAN, Nancy, p. 2) ; 
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• Journée de découverte géologique pour l’université de Lorraine dans la carrière souterraine du 

village de Savonnières-en-Perthois le 28 mai (voir : Admant P. (2019) – « L’E.N.S.G. à la 

Sonnette », LPU 251, USAN, Nancy, p. 5-6) ; 

• Opération « Faites du sport » au centre commercial Saint-Sébastien à Nancy le 31 août : 63 

personnes, dont 31 hommes et 32 femmes, 37 mineurs et 26 adultes (voir : Prévot Chr. (2019) – 

« Opération « Faites du sport » 2019 », LPU 254, USAN, Nancy, p. 4-5) 

• Journée du patrimoine au Spéléodrome le 22 septembre : 79 personnes, dont 45 hommes et 34 

femmes, 22 mineurs et 57 adultes (voir : Prévot Chr. (2018) – « Édition 2019 de la Journée du 

patrimoine souterrain », LPU 255, USAN, Nancy, p. 2-3). 

 

Répartition par sexe et tranche d’âge des licences individuelles 2018 (hors assurance de masse) : 

 - de 18 ans 18 - 25 ans 26 - 60 ans + de 60 ans Total 

 homme femme homme femme homme femme homme femme  

LI1J 37 21 29 28 62 36 14 1 228 

LI3J 1 0 0 0 2 2 0 0 5 

Total 38 21 29 28 64 38 14 1 233 

Soit en tout 145 hommes (62,2 %) et 88 femmes (37,8 %), 59 mineurs (25,3 %). 

 

Il est à noter que : 

1. L’assurance de la journée « Spéléo pour tous », organisée le 6 octobre dans le cadre des Journées 

nationales de la spéléologie et du canyonisme, est prise en charge par la F.F.S. et n’entre donc pas 

dans ces comptes. Étaient concernées : 160 personnes, dont 91 hommes et 69 femmes, 62 mineurs et 

98 adultes (voir : Prévot Chr. (2019) – « Journée « Spéléo pour tous » 2019 », LPU 256, USAN, 

Nancy, p. 4-5). 

2. Plusieurs groupes scolaires disposent de leur propre assurance et ont fait le choix de ne pas prendre 

l’assurance fédérale. 

 

L’ensemble de toutes ces personnes font partie de la catégorie « membre stagiaire » de l’USAN. Sans 

compter l’école de géologie, cela représente plus de 500 personnes pour l’année 2019 ! 

 

6.10  Milieux artificiels (Pascal HOULNE) 
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La topographie de l’ensemble composé des carrières meusiennes des Fourches, du Pérou, du Tilleul et de 

la Valotte et enfin terminée. Il s’agit du tracé des principaux cheminements dont un parcours fléché adapté 

aux joëlettes pour permettre à des personnes handicapées de visiter. 

Elle est disponible en version numérique sous Microsoft Publisher. Elle a été conçue pour une version 

papier d’environ 110 cm × 66 cm avec une échelle à 1/1500. 

 

 

 

Un autre ensemble est en cours de relevés sur le même principe : Pu-Portu et Industrie. Il devrait être 

disponible pour l’assemblée générale de 2021. 

Un groupe de spéléos meusiens et haut-marnais a établi des plans complets d’une grande précision, dont 

celui de la grande carrière de Savonnières-en-Perthois mais il n’est pas certain qu’il soit mis à disposition. 

L’autre action forte a été l’exploration de la mine du Val-de-Fer, l’une des plus étendue de Lorraine encore 

visitable. : 9 visites depuis la signature de la convention avec le maire de Neuves-Maisons dont 2 en 2018 et 

7 en 2019. Un document a été établi à la demande du maire, présentant nos observations, en particulier pour 

ce qui concerne la circulation des eaux dont une grande partie est captée à l’exhaure de Fonds-de-Monvaux 

pour l’alimentation en eau potable de la communauté de communes Moselle et Madon. 

 

 

L’accès aux galeries nécessite de transmettre préalablement au maire une liste nominative des participants, 

car, pour chaque visite, il prend un arrêté municipal. Des membres de l’APCI qui gère le musée minier du 

site s’adjoignent aux Usaniens, permettant ainsi de renforcer les liens entre les deux associations. 

Personne en joëlette au 

cours d’une visite de la 

grande carrière en 2016 
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Deux exercices secours en lien avec le GRIMP ont été effectués cette année. Le premier à Val-de-Fer (2 

mai) dans un secteur proche des entrées et le second au spéléodrome (11 décembre). Le secours 

départemental en milieu souterrain relève bien du CDS 54, mais comme ce sont uniquement des Usaniens 

qui ont participé, il semblait important d’évoquer ces deux opérations. 

Beaucoup d’autres sites et pas uniquement en Lorraine ont été visités ou explorés cette année en fonction 

des opportunités des uns et des autres : mines de fer, d’anhydrite, de plomb, de sel, etc., carrières 

souterraines, fortifications militaires. 

 

Voici les données 2019 pour les topos carrières et VDF 

 

Carrières   Val-de-Fer   Secours 

18/01/2019 3   22/01/2019 6   02/05/2019 VDF 

26/02/2020 4   06/03/2019 7   11/12/2019 Spéléodrome 

03/04/2019 4   13/06/2019 8       

01/07/2019 2   20/08/2019 5       

20/11/2019 4   24/09/2019 6       

      17/11/2019 9       

      20/12/2019 9       

 17   50    
 

6.11 Manifestations grand public (Pascal HOULNÉ) 
 

 
 
 

Fête des collines – 5 mai 2019 
(Cf. P’tit Usania n° 250 – article de J.M. GUYOT & F. NUS) 

C’est la deuxième édition de cette fête organisée par l’association du quartier des 4B (Beauregard - 

Boufflers - Buthegnémont - Boudonville) au parc de la cure d’air de Saint-Antoine à Nancy. 

L’USAN participait pour la première fois et proposait un atelier de progression sur corde : 43 jeunes en ont 

profité pour s’initier à cette technique. 

 

 

Fête de la nature de Villers-lès-Nancy du 13 au 19 mai 2019 : 
(Cf. P’tit Usania n° 250 – article de C. PREVOT) 

Le thème 2019 : la nature en mouvement 

Conférence du mercredi 15 mai 2019 à 20h00 au château du parc de Mme de Graffigny 
(Pascal ADMANT - Christophe PREVOT) 

Le sujet traité par les deux conférenciers a été  

L’eau et le karst : évolution des paysages extérieurs et intérieurs 

date manifestation

m
o

in
s 

7
 a

n
s

7 
à 

10
 a

n
s

11
 à

 1
4 

an
s

15
 à

 1
8 

an
s

19
 à

 2
5 

an
s

26
 à

 3
5 

an
s

36
 à

 4
5 

an
s

46
 à

 6
0 

an
s

>
 à

 6
0 

a
n
s

2
0
1
9

20
18

20
17

20
16

voir article P'tit Usania n°25005/05/2019 Fête des collines 43

19/05/2019 Fête de la nature 0 3 6 0 8 9 7 7 7 47 25 37 43

30/06/2019 JNSC - canyon

31/08/2019 Faîtes du sport 16 18 3 16 10 63 100 100 100

22/09/2019 Journée du patrimoine souterrain 0 1 12 9 12 16 15 7 7 79 96 113 111

06/10/2019 spéléo pour tous / JNS 3 20 26 13 14 27 30 20 7 160 212 190 209

totaux 3 40 62 25 50 62 52 34 21 392 433 440 463

voir articles P'tit Usania n°240 (2018) et n°250 (2019)

voir article P'tit Usania n°250

https://www.estrepublicain.fr/edition-de-nancy-ville/2019/04/30/fete-des-collines-au-parc-de-la-cure-d-air-dimanche
http://www.lacuredair.fr/
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Les participants, principalement des usaniens, ont jugé la présentation très intéressante et très complète. Les 

échanges ont conduit à des débats sur la naissance des karsts suivant le principe du karst de contact litho-

stratigraphique développé par Stéphane Jaillet. 

Visite du spéléodrome le dimanche 19 mai 2019 

Le point de départ était une nouvelle fois le stade Roger Bambuck. Les participants étaient véhiculés 

jusqu’au puits de Clairlieu. Là des usaniens étaient chargés de les équiper (baudriers, casques) avant de les 

inviter à descendre sur la première plate-forme du puits pour être descendus sur corde. 

Visite commentée des galeries par groupes préalablement constitués puis remontée par les échelles et retour 

au stade via un parcours fléché par la forêt. 

Une participation nettement plus élevée : 47 personnes dont 9 mineurs représentant 27 hommes et 20 

femmes. 

 

 
 

 

Journée Nationale d’été de la Spéléologie et du Canyonisme – 30 juin 2019 
(Cf. P’tit Usania n° 252 – article de C. PREVOT) 

La participation d’un seul initiateur fédéral de canyonisme a contraint à se limiter à la constitution d’un seul 

groupe composé d’usaniens pour la descente du canyon de Seebach (Haut-Rhin - Massif des Vosges), site 

très prisé en cette période estivale. 

 

 

Opération Faites du sport au centre commercial Saint-Sébastien – samedi 31 août 

2019 
(Cf. P’tit Usania n° 254 – article de C. PREVOT) 

2019 représentait les 20 ans d’existence de l’opération co-organisée par l’Office Municipal des Sports de la 

Ville de Nancy et le centre commercial Saint-Sébastien pour permettre aux clubs locaux de présenter leurs 

activités. 

Regarder les spéléos monter, descendre, faire des exercices sur les cordes c’est bien mais oser franchir le pas 

pour essayer, c’est visiblement plus difficile. 

Malgré les réticences et grâce aux incitations des usaniens, 63 baptêmes ont eu lieu, principalement des 

jeunes avec une mixité quasi parfaite. 

 

année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

nb de baptêmes 60 94 88 100 88 58 100 63  

Ce fut également l’occasion de diffuser les plaquettes de présentation des activités du club ainsi que les 

flyers présentant les futures manifestations dans le cadre des journées européennes du patrimoine et de la 

journée nationale de la spéléologie et du canyonisme. 

 

 

Journées européennes du patrimoine : visite du spéléodrome – dimanche 22 

septembre 2019 
(Cf. P’tit Usania n° 255 – article de C. PREVOT – I. AMINE – O ; GRADOT et N. PREVOT) 

date

m
o

in
s 

7
 a

n
s

7 
à 

10
 a

n
s

11
 à

 1
4 

an
s

15
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8 

an
s

19
 à

 2
5 

an
s

26
 à

 3
5 

an
s

36
 à

 4
5 

an
s

46
 à

 6
0 

an
s

>
 à

 6
0 

a
n
s

to
ta

u
x

2016 1 4 4 2 6 13 9 4 43

2017 5 5 11 8 5 3 37

2018 1 2 2 5 7 6 2 25

2019 3 6 8 9 7 7 7 47

http://edytem.univ-savoie.fr/barrois
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années 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

nb de visiteurs 77 110 130 86 38 25 33 19 39 45 58 52 61 75 111 113 96 79  

34 femmes et 45 hommes 

La fréquentation est en baisse mais cette fois par insuffisance de spéléos car une trentaine de demandes a dû 

être refusée. Il est vrai que les traversées du réseau nécessitent une forte participation d’usaniens pour 

l’accueil, pour les trajets jusqu’au puits de la Vierge, pour gérer la tête de puits et bien sûr pour 

accompagner les groupes. 

 

 
 

La descente du puits sur corde est toujours source d’appréhension quel que soit l’âge du visiteur et à l’issue 

de la traversée en haut du puits de Clairlieu, une fatigue évidente mais aussi de grands sourires et une grande 

satisfaction. 

 

 

Journée « Spéléo pour tous » à Pierre-la-Treiche – dimanche 6 octobre 2019 
(Cf. P’tit Usania n° 256 – article de C. PREVOT) 

Moins de participation que ces dernières années mais une belle journée aussi bien pour les visiteurs que pour 

les membres du club qui apprécient chaque année ce moment d’échanges autour du traditionnel barbecue. 

 

Les trois grottes ont été ouvertes et utilisées : Sept Salles, les Puits et Sainte-Reine 

Cette journée mobilise chaque année un grand nombre d’usaniens aussi bien pour l’accompagnement des 

groupes que pour les préparatifs et rangements de fin de journée (inscriptions, révisions des casques, 

préparation et montage du marabout et autres abris secondaires, équipements des Puits, fléchage d’accès 

pour les visiteurs, sans oublier les courses pour le pique-nique). 

C’est devenu au fil des ans la manifestation phare du club. 

 

6.12 Commission Audiovisuelle (Olivier GRADOT) 
 

Beaucoup de photos réalisées cette année 2019 et lancement d’un livre photo annuel dont la première édition 

vient de sortir est en vente au prix de 30 euros ! 

 

Bilan page Facebook : https://www.facebook.com/usannancy/ 

L’idée d’une page Facebook fut mise en place en automne 2016, depuis, nous faisons en sorte de diffuser 

régulièrement les différentes actions, images, vidéos et actualités du club. 
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2017 3 27 8 5 14 26 22 8 113

2018 4 10 9 8 17 20 20 8 96

2019 1 12 9 12 16 15 7 7 79
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2016 8 42 35 14 11 31 45 21 2 209

2017 5 30 33 15 17 19 51 19 1 190

2018 2 37 40 13 22 25 49 19 5 212

2019 3 20 26 13 14 27 30 20 7 160

https://www.facebook.com/usannancy/


 Usania n°23 – Assemblée générale du 7 mars 2020 

Page 35 / 62 

En 2018 la page a dépassé les 500 abonnés ; en début 2019 nous avons dépassé les 600 et continuons de nous 

faire connaître. Aujourd’hui nous nous situons aux alentours des 770 abonnés répartis un peu partout sur le 

globe avec bien sûr la plus grande partie située en France (400 abonnés). 

120 de nos « fans » habitent la région Grand Est. 

À l’analyse des graphiques obtenus via Facebook, nous pouvons espérer atteindre les 1 000 abonnés d’ici fin 

2020 et ainsi pouvoir diffuser nos actions toujours plus largement sur ce média. 

La répartition des abonnés est à ce jour d’environ 25 % de femmes et de 75 % d’hommes. 

En moyenne la page USAN a publié environ deux publications par semaine en 2019. À noter que les 

publications et partages sont exclusivement relatifs aux activités du club, nous ne relayons pas les post ou 

publications d’autres clubs, de la F.F.S. ou du S.S.F. par exemple, ceci par soucis de clarté et car ces clubs ou 

entités ont tous une page FB dédiée. 

Chaque début de mois, la sortie du bulletin mensuel Le P’tit Usania est partagée et, d’après les statistiques du 

site USAN, la date de publication correspond à des pics de visite sur notre site, nous pouvons en déduire que 

des abonnés francophones prennent plaisir à consulter notre mensuel. 

En plus de diffuser nos médias, la page FB du club est aussi une bonne porte d’entrée pour les questions 

diverses que les personnes peuvent se poser sur le club (comment s’inscrire au club ou à un événement, 

demande d’infos sur le spéléodrome...). Nos taux de réponse et de réactivité sont bons. 

À noter un « P’tit buzz » pour la vidéo du franchissement d’une étroiture qui, via de nombreux partages, a 

atteint plus de 18 000 vues en l’espace d’une semaine. Comme quoi les vidéos « à sensation » de courtes 

durées sont les plus appréciées sur ce média. 

Pour rappel à tous les membres du groupe qui souhaitent que leurs publications spéléos soient visibles sur la 

page du club : pensez à mettre vos publications en statut « public » de façon à ce qu’elles puissent être vues 

par des internautes externes à votre liste d’amis. 

Et de manière générale, n’hésitez pas à contacter par courriel Olivier ou Théo si vous avez des médias ou des 

news à partager. 

 

Origine des abonnés à la page FB : 

Pays Nb abonnés  Pays Nb abonnés 

France 401  Serbie 4 

Espagne 34  Russie 4 

Italie 30  Australie 4 

Belgique 25  République tchèque 4 

Tunisie 22  Palestine 3 

Maroc 21  Croatie 3 

Pologne 16  Slovénie 3 

États-Unis 13  Slovaquie 3 

Mexique 13  Géorgie 3 

Indonésie 10  Chine 3 

Allemagne 9  Argentine 3 

Hongrie 9  Autriche 3 

Royaume-Uni 9  Turquie 3 

Algérie 8  Norvège 2 

Grèce 8  Hong Kong 2 

Pays-Bas 8  Japon 2 

Portugal 7  Luxembourg 2 

Bulgarie 7  Israël 2 

Brésil 7  Chili 2 

Suisse 7  Venezuela 2 

Canada 6  Liban 2 

Roumanie 5  Macédoine 1 

   Bolivie 1 
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Évolution du nombre d’abonnés en 2019 

 
Catégories des abonnés par sexe et âge 

 
Origine des visites 
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Bilan chaîne YouTube : https://www.youtube.com/channel/UCWzGO9F_QJdhHL7TfVTFqwg/ 

La chaîne YouTube du club a été créée en mai 2019. Elle compte à ce jour 15 vidéos, 53 abonnés et a totalisé 

en 10 mois 3 900 vues et 144 interactions « j’aime » et 195 heures de visionnage. 

Sur les 15 vidéos, 9 traitent de plongée souterraine, 2 de canyonisme, 2 de spéléologie (hors événementiel), 2 

sont consacrées aux événements du club (journée du patrimoine au Spéléodrome et stage de terrain annuel des 

étudiants de l’E.N.S.G. à la Sonnette). 

50 % de l’audience actuelle est française ; 1 % est d’origine belge. 

À ce jour nous n’avons pas de données statistiques sur les répartitions de sexe et d’âge de l’audience. 

50 % des vues ont été amenées via liens mail ou post FB. 20 % via recherche directe sur YT. 

16 000 impressions sur 10 mois (nombre de vues des miniatures des vidéos) avec un taux de clic de 8,2 %. 

À noter que les vidéos relatives aux événements annuels du club peuvent être des médias utiles lors de nos 

campagnes d’information car elles peuvent être facilement relayées par les médias locaux (journaux…). De 

ce fait nous prévoyons de réaliser dans l’année des vidéos pour les J.S.N.C., « Faites du sport », journée du 

patrimoine... 

À noter que la quasi totalité des vidéos sont identifiées comme partageant de la musique soumise à droit 

d’auteur mais sans alerte. C’est-à-dire qu’elle est tolérée par rapport au type de contenu des vidéos mais ne 

permet pas de monétisation aux propriétaires de la chaîne, dans le cas où l’une de ces vidéos venait à produire 

des bénéfices monétaires, ces derniers seraient reversés à l’artiste. 

 

6.13 Plongée souterraine (Théo PRÉVOT) 
 

La plongée souterraine est une activité en pleine reprise au club avec, pour 2019, 4 plongeurs actifs (Olivier 

Gradot, Jean-Sébastien Remery, Lucas Schaeffer et Théo Prévot) et un recrutement important en 2020 (Kévin 

Montreuil et Patrice Vaugenot). 

En 2019 nous avons réalisé une vingtaine de plongées, dont certaines avec d’autres plongeurs de la région 

(Alexis L’Hirondelle, Julien Tournois et Matthieu Zanni), voire de France comme David Bianzani : 

➢ 9 mars : repérage à la deuille de Crézilles, Alexis et Théo ; 15 min, -8,8 m 

➢ 16 mars : désobstruction à la deuille d’Ochey, Olivier et Théo ; 30 min, -5 m 

➢ avril : entraînement au Spéléodrome, Lucas, Olivier et Théo 

➢ 15 avril : évent de Veyrières (Hérault), Olivier et Théo ; 35 min, -4 m 

➢ 21 avril : petit Goul (BSA, Ardèche), Olivier et Théo ; 1 h, -11 m 

➢ 4 mai : amont Combe aux Prêtres (Côte d’Or), Lucas et Théo ; 25 min, -4 m 

➢ 11 mai : entraînement au Spéléodrome, Lucas, Olivier et Théo 

➢ 18 mai : source du Planey (Vosges), Lucas, Olivier et Théo ; 18 min, -16 m 

➢ 18 mai : source du Planey (Vosges), Théo ; 20 min, -17 m 

➢ 2 juin : résurgence de Bèze (Côte d’Or), Olivier, Julien, Jean-Sébastien, Mathieu et Théo ; 

25 min, -10 m 

➢ juin : source du Planey (Vosges), Olivier (30 min, -17 m) et Théo (55 min, -36 m) 

➢ 23 juin : entraînement au Spéléodrome, Lucas et Olivier 

➢ 3 juillet : repérage au fort de Villey-le-Sec et tournage France 3, Théo ; 10 min, -2 m 

➢ 19 octobre : source de la Douix (Côte d’Or), Olivier et Théo ; 25 min, -16 m 

➢ 19 octobre : source de la Douix (Côte d’Or), Olivier, Julien, Jean-Sébastien, Mathieu et Théo ; 40 min, 

-17 m 

➢ 19 octobre : source de la Douix (Côte d’Or), Olivier et Théo ; 45 min, -17 m 

➢ 28 octobre : résurgence Chevaline (Vercors), Olivier et Théo ; 30 min, -4 m 

➢ 28 octobre : lac de Gournier (Vercors), Olivier et Théo ; 25 min, -5 m 

➢ 30 octobre : grotte de Thaïs (Vercors), Olivier, David et Théo ; 40 min, -12 m 

➢ 17 novembre : source de la Dhuit (Haute-Marne), Théo ; 40 min, -18 m 

➢ 30 décembre : entraînement au Spéléodrome, Kévin, Patrice et Théo 

https://www.youtube.com/channel/UCWzGO9F_QJdhHL7TfVTFqwg/
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6.14 Participation aux stages départementaux et régionaux (Christophe PRÉVOT) 
 

En 2019 les membres du club ont participé aux cinq stages départementaux et régionaux de manière 

significative en représentant un total de 37,4 % des participants (36,1 % des cadres et 38,6 % des stagiaires) 

alors que l’USAN représente 21,0 % des licenciés de la région et 23,9 % des cadres régionaux. 

Stage 
Cadres Stagiaires Total participants 

USAN Total Taux USAN Total Taux USAN Total Taux 

Comité départemental de spéléologie de Meurthe-et-Moselle 

SFP1-2 - Hérault - 13-20 avril 2 2 100,0% 4 4 100,0% 6 6 100,0% 

Ligue Grand Est de spéléologie 

SFP1-2 - Doubs - 29 mai-2 juin 5 17 29,4% 4 20 20,0% 9 37 24,3% 

Féminin - Doubs - 6-8 septembre 5 12 41,7% 3 13 23,1% 8 25 32,0% 

SFP1-2 - Meuse - 11-13 octobre 3 10 30,0% 3 12 25,0% 6 22 27,3% 

SFP1-2 - Doubs - 8-11 novembre 7 20 35,0% 13 21 61,9% 20 41 48,8% 

Total 22 61 36,1% 27 70 38,6% 49 131 37,4% 

Remarque : sont comptabilisés USAN des membres de famille ou amis non licenciés d’Usaniennes et 

Usaniens les accompagnant et participants comme stagiaires 

 
Gouffre de la Baume des Crêtes, stage SFP1-2 régional de novembre 2019, Chr. Prévot  
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7 Rapport financier (Delphine CHAPON) 
 

Bilan financier 2019 au 31/12/2019 
 

ACTIF PASSIF 

Livret d’épargne 6 000,84  Report des exercices 11 420,97  

Compte courant 6 604,24  Résultat de l’exercice 2019 2 507,39  

Produits à recevoir 2 068,44  Provisions 1 129,16 

Payé par avance 4 725,00  Charges à payer 2 183,00  

  Perçu par avance 2 158,00  

TOTAL 19 398,52 TOTAL 19 398,52  

 

 

Compte de résultat normalisé 2019 

Intitulé Code Dépense Intitulé Code Recette 

Achats 60  Vente pdts, prestations... 70  

Achat non stocké mat. & fournit. 601 9 755,40 Vente de marchandises 707 4 094,91 

Fournitures non stockables 6061  Prestations de service 706 14 855,86 

Fournitures entretien et petits équipements 6063 17,50 Produits des activités annexes 708 909,30 

Fournitures administratives 6064 114,28    

Autres 6068 581,25    

Services extérieurs 61  Subventions d’exploitation 74  

Sous-traitance générale 611 5 115,24 État : C.N.D.S.  2 300,00 

Location immobilière et mobilière 613 858,35 État : F.D.V.A.  1 000,00 

Assurances 616 3 450,00 C.D. 54 : fonctionnement  700,00 

Divers 6185  Ville de Nancy : fonctionnement  1 850,00 

Autres services extérieurs 62  Autres pdts gestion courante 75  

Publicité, publication 623 2 593,34 Cotisations 756 7 181,50 

Déplacements, missions, réceptions 625 3 978,20 Contributions volontaires 758 2 192,20 

Frais postaux et télécom. 626 4,95    

Services bancaires 6281 87,00    

Autres charges gestion courante 65 6 086,50 Produits financiers 76 65,63 

Dotation amortiss. provisions et 

engagements 
68  Produits exceptionnels 77  

TOTAL 32 642,01 TOTAL 35 149,40 

 

Résultat de l’exercice 2019 au 31/12/2019 : +2 507,39 € 
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Comparatif du budget 2019 prévisionnel et réalisé : 
 

CHARGES 
Prévisionnel 

2019 

Réalisé 

2019 
Écart PRODUITS 

Prévisionnel 

2019 

Réalisé 

2019 
Écart 

60 - Achats 
   

70 - Vente pdts finis, 

prestat° services 

   

604 - Prestations de 

services 

   
707 - Vente de 

marchandises 

4 000,00 4 094,91 +94,91 

601 - Achats mat. et 

fournitures 

9 000,00 9 755,40 +755,40 706 - Prestations de 

services 

17 000,00 14 855,86 -2 144,14 

6061 - Fournitures 

non stockables 

   
708 - Produits des 

activités annexes 

1 000,00 909,30 -90,70 

6063 - Fournitures 

entretien, petit équi. 

500,00 17,50 -482,50 74 - Subventions 

d’exploitation 

   

6064 - Fournitures 

administratives 

500,00 114,28 € -385,72 État : (préciser) 
   

6068 - Autres 
 

581,25 +581,25      CNDS 2 500,00 2 300,00 -200,00 

61 - Services 

extérieurs 

   
     FDVA 2 500,00 1 000,00 -1 500,00 

611 - Sous-traitance 

générale 

8 000,00 5 115,24 -2 884,76 Région(s) : (préciser) 
   

613 - Location 

immobilières et 

mobilières 

600,00 858,35 +258,35 
    

615 - Entretien et 

réparation 

      Département(s) 
   

616 - Assurance 2 500,00 3 450,00 +950,00       Conseil 

départemental 54 

1 000,00 700,00 -300,00 

6183 - 

Documentation 

200,00 
 

-200,00 Commune(s) 
   

6185 - Divers 
   

     Nancy 1 500,00 1 850,00 +350,00 

62 - Autres services 

extérieurs 

   
Fonds européens 

   

623 - Publicité, 

publication 

4 000,00 2 593,34 -1 406,66 Organismes sociaux 
   

625 - Déplacements, 

missions, réceptions 

5 000,00 3 978,20 -1 021,80 ASP (emploi aidé) 
   

626 - Frais postaux et 

télécommunication 

200,00 4,95 -195,05 Autres aides, dons 

(préciser) 

   

6281 - Services 

bancaires 

50,00 € 87,00 € +37,00 €      Féd. Française de 

Spéléologie 

   

63 - Impôts et taxes       75 - Autres produits de 

gestion courante 

   

635 - Autres impôts 

et taxes (adm. des 

impôts) 

      756 - Cotisations 7 000,00 7 181,50 +181,50 

637 - Autres impôts 

et taxes (autres) 

      758 - Contributions 

volontaires 

 
2 192,20 +2 192,20 

64- Charges de 

personnel 

   
76 - Produits financiers 50,00 65,63 +15,63 

65 - Autres charges 

de gestion courante 

6 000,00 6 086,50 +86,50 77 - Produits 

exceptionnels 

 
  

 

66 - Charges 

financières 

   
771 - Sur opérations de 

gestion 

   

67 - Charges 

exceptionnelles 

   
772 - Sur exercices 

antérieurs 

   

68 - Dotation amort. 

provisions 

   
78 - Reprises amort. 

provisions 

   

Total des charges 36 550,00 32 642,01 -3 907,99 Total des produits 36 550,00 35 149,40 -1 400,60 
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Évolution des comptes de 2017 à 2019 : 
 

DÉPENSES Code 2017 2018 2019 

Achats 60    

Achat non stocké de matières et fournitures 601 8 825,74 7 972,09 9 755,40 

Fournitures non stockables 6061    

Fournitures d’entretien et petit équipement 6063 251,98 49,00  

Fournitures administratives 6064 41,98 363,11 114,28 

Autres 6068 851,97 444,05  

Services extérieurs 61    

Sous-traitance générale 611 2 090,28 5 402,78 5 115,24 

Location immobilière et mobilière 613 786,60 736,00 858,35 

Assurances 616 2 554,50 2 850,00 3 450,00 

Documentation 6183  145,00  

Divers 6185 74,62   

Autres services extérieurs 62    

Publicité, publication 623 1 458,83 4 046,36 2 593,34 

Déplacements, missions, réceptions 625 3 239,20 7 698,20 3 978,20 

Frais postaux et télécom. 626 53,02 146,92 4,95 

Services bancaires 6281 67,50 58,33 87,00 

Autres charges de gestion courante 65 5 619,00 5 573,00 6 086,50 

Charges exceptionnelles 67  144,08  

TOTAL  25 915,22 35 628,92 32 642,01 

Résultat de l’exercice  +4 830,23 +2 892,52 +2 507,39 

 

 

RECETTES Code 2017 2018 2019 

Vente pdts finis, prestations et services 70    

Vente de marchandises 707 4 777,37 3 123,46 4 094,91 

Prestations de service 706 12 032,10 15 366,28 14 855,86 

Produits des activités annexes 708 810,50 853,30 909,30 

Subventions d’exploitation 74    

Subvention État : C.N.D.S.  1 900,00 2 300,00 2 300,00 

Subvention État : F.D.V.A.    1 000,00 

Subvention C.D. 54  500,00 700,00 700,00 

Subvention Ville de Nancy  2 450,00 1 850,00 1 850,00 

Autres produits de gestion courante 75    

Cotisations 756 6 504,00 6 315,00 7 181,50 

Contributions volontaires 758 1 722,20 4 444,53 2 192,20 

Produits financiers 76 49,28 68,87 65,63 

Produits exceptionnels 77    

Sur opérations de gestion 771  2 000,00  

Sur exercices antérieurs 772  1 500,00  

TOTAL  30 745,45 38 521,44 35 149,40 
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Budget prévisionnel 2020 
 

Intitulé Code Dépense Intitulé Code Recette 

Achats 60  Vente pdts, prestations... 70  

Achat non stocké mat. & fournit. 601 10 500,00 Vente de marchandises 707 5 000,00 

Fournitures non stockables 6061 100,00 Prestations de service 706 17 000,00 

Fournitures entretien et petits 

équipements 
6063 500,00 Produits des activités annexes 708 1 000,00 

Fournitures administratives 6064 500,00    

Autres 6068 500,00    

Services extérieurs 61  Subventions d’exploitation 74  

Sous-traitance générale 611 6 000,00 État : C.N.D.S.  2 500,00 

Location immobilière et mobilière 613 1 000,00 État : F.D.V.A.  2 500,00 

Assurances 616 3 500,00 C.D. 54 : fonctionnement  1 000,00 

Documentation 6183 200,00 Ville de Nancy : fonctionnement  2 000,00 

Divers 6185 100,00    

Autres services extérieurs 62  Autres pdts gestion courante 75  

Publicité, publication 623 4 000,00 Cotisations 756 7 500,00 

Déplacements, missions, réceptions 625 5 000,00    

Frais postaux et télécom. 626 100,00    

Services bancaires 6281 100,00    

Autres charges gestion courante 65 6 500,00 Produits financiers 76 100,00 

   
Reprises sur amortiss. et 

provisions 
78  

TOTAL 38 600,00 TOTAL 38 600,00 
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8 Projet associatif global 2020 
 

 
 

ou 

 

http://usan.ffspeleo.fr 

 
Nuage de mots réalisé à partir du préambule et de la présentation 

Préambule 
La spéléologie1 
La spéléologie est l’activité qui consiste à repérer, explorer, étudier, cartographier et visiter les cavités 

souterraines, puis à partager ses connaissances. C’est donc une activité à multiples facettes : scientifique, 

sportive, technique, contemplative. Les spéléologues s’intéressent non seulement aux cavités des zones 

karstiques, mais aussi aux cavités tectoniques, volcaniques (tunnels de lave), glaciaires et anthropiques 

(carrières souterraines, habitats troglodytes, souterrains...). La spéléologie se pratique également en milieu 

souterrain aquatique. Lorsque le milieu souterrain est totalement immergé, la spéléologie se nomme alors 

« plongée souterraine » ou « spéléoplongée ». La spéléologie au sens francophone recouvre aussi bien les 

activités sportives, de loisir, voire de tourisme, que les activités scientifiques et d’exploration. 

Le canyonisme2 
Le canyonisme est une activité de nature apparentée à la spéléologie, à la randonnée pédestre, à l’escalade et 

à l’alpinisme d’une part, et aux sports d’eaux vives d’autre part. Elle consiste à progresser dans le lit de 

cours d’eau, dans des portions où ceux-ci cheminent dans des gorges ou des ravins étroits, avec des 

cascades de hauteurs variées. Le canyonisme utilise les techniques de progression sur corde couramment 

utilisées en spéléologie, en particulier la descente en rappel. 

Présentation de l’association et de ses membres 
Un peu d’histoire… 
L’Union spéléologique de l’agglomération nancéienne (ou USAN) est née de la volonté de huit jeunes 

spéléologues nancéiens qui se regroupèrent afin de créer un unique club de spéléologie sur Nancy et dont le 

but était de « grouper les personnes [de la région nancéienne] s’intéressant à l’exploration et à l’étude 

des cavités souterraines ». La première présidence fut confiée à Bruno Condé (1920-2004), professeur de 

biologie à la Faculté des sciences de Nancy spécialiste de la faune souterraine. Le premier siège social était 

fixé à la Faculté des sciences de Nancy. 

A.G. constitutive : 19/11/1961 Parution au Journal officiel : 7/1/1962 (p. 208) N° récépissé : 2143 

Siège social actuel : 56 rue du Haut de Chèvre, 54000 Nancy 

But 
Article 1 des statuts du 17/2/2018 : « Elle a pour but de grouper les personnes de la région de Nancy 

s’intéressant à l’exploration, la visite, l’étude et la protection du milieu souterrain, naturel, artificiel 

ou anthropique et de leur faune, et des canyons. ». 

 
1 D’après Wikipédia : http://fr.wikipedia.org/wiki/Spéléologie 
2 D’après Wikipédia : http://fr.wikipedia.org/wiki/Canyonisme 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Spéléologie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canyonisme
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L’USAN adhère à la Fédération française de spéléologie (F.F.S.) et respecte l’éthique fédérale, résumée 

dans : 

• la Charte du spéléologue (F.F.S.) : 

http://ffspeleo.fr/image/uploader/uploadify/article/pdf/21-charte_du_speleologue.pdf 

• la Charte interfédérale du canyonisme (F.F.S., F.F.M.E., F.F.C.A.M.) : 

http://ffspeleo.fr/image/uploader/uploadify/article/pdf/21-charte_canyon_attitude_06_11_09_.pdf 
 

De plus l’USAN a signé : 

• Charte contre les discriminations du Grand Nancy en décembre 2011 : 

http://www1.nancy.fr/loisirs/sport/ensemble-faisons-equipe-contre-les-discriminations.html 

• Convention avec l’inspection académique de Meurthe-et-Moselle le 30/1/2001 : pour l’organisation 

d’activités spéléologiques éducatives dans les écoles primaires 

• Convention avec l’Agence nationale des chèques-vacances (n° 147102) : possibilité de payer 

l’adhésion au club et la participation aux activités avec des chèques-vacances 

• Convention avec la Caisse d’allocation familiale de Meurthe-et-Moselle : possibilité de payer 

l’adhésion au club et la participation aux activités avec les tickets CAF 
 

L’USAN est également membre adhérant à : 

• l’Office municipal des sports de la ville de Nancy ; 

• la M.J.C. Jean-Savine sise Boulevard des Essarts à Villers-lès-Nancy ; 

• l’Association socioculturelle « Pôle Action Jeunesse » située au 17 bis rue du Haut de la Taye à 

Villers-lès-Nancy. 
 

Activités pratiquées 
L’USAN pratique toutes les activités couvertes par l’assurance de la Fédération française de spéléologie, en 

relation avec les deux activités fédérales que sont la spéléologie et le canyonisme. 

Au sein du club toutes les activités sportives, scientifiques, culturelles et artistiques, promotionnelles et 

éducatives, de protection et de secours, liées de près ou de loin à la spéléologie et au canyonisme sont 

pratiquées sous la direction de cadres du club dont les compétences sont reconnues soit par un diplôme 

fédéral, soit par une longue expérience. La pratique se fait à l’intérieur de quatre domaines principaux : 

• spéléologie traditionnelle d’exploration et de visite en grottes et gouffres, 

• spéléologie en milieux anthropiques comme les souterrains, mines, sapes et carrières souterraines, 

• plongée souterraine, 

• canyonisme, 

et selon l’opportunité : spéléologie exceptionnelle sous-glaciaire, volcanique, etc. 

Afin de pouvoir prospecter et réaliser des explorations dans tous les milieux, les membres pratiquent la via 

ferrata, l’escalade, la montagne, le ski, la randonnée pédestre, la natation, la plongée sous-marine, le 

camping… et toute autre activité reconnue par la Fédération française de spéléologie. 

Dans cette optique, des entraînements hebdomadaires ont lieu sur un mur d’escalade - dont des voies sont 

réservées à la pratique spéléologique - au gymnase Provençal (Nancy) et à la piscine Alfred Nakache 

(Nancy) en dehors des vacances scolaires : ces activités régulières permettent non seulement aux membres 

de s’entraîner et conserver une forme physique acceptable, mais aussi de créer et maintenir des liens entre 

les adhérents. 

Afin de promouvoir la spéléologie et le canyonisme et de s’ouvrir à de nouveaux adhérents, l’USAN 

organise (ou participe) régulièrement des sorties d’initiation et découverte et des stands de présentation 

auprès de publics variés (M.J.C., services des sports des communes, établissements scolaires, universités, 

etc.) ainsi qu’à l’occasion de manifestations comme les Journées nationales de la spéléologie et du 

canyonisme3, les Journées européennes du patrimoine, l’opération « Faîtes du sport » au centre commercial 

St Sébastien à Nancy, la Fête de l’eau, la journée des associations à Nancy, la Fête de la nature à Villers-lès-

Nancy, etc. 

 
3 Site fédéral présentant les journées : http://jnsc.ffspeleo.fr 

http://ffspeleo.fr/image/uploader/uploadify/article/pdf/21-charte_du_speleologue.pdf
http://ffspeleo.fr/image/uploader/uploadify/article/pdf/21-charte_canyon_attitude_06_11_09_.pdf
http://www1.nancy.fr/loisirs/sport/ensemble-faisons-equipe-contre-les-discriminations.html
http://jnsc.ffspeleo.fr/
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Enfin, dans le cadre de ses activités en lien avec la protection de l’environnement, l’USAN organise (ou 

participe à) des conférences et des opérations de protection du milieu souterrain. 

 

Les membres 
Depuis les années 90 l’USAN est, de par son effectif licencié, parmi les trois plus gros club de la Fédération 

française de spéléologie. 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Effectif licencié à l’USAN 80 97 77 88 93 73 76 77 83 

Effectif fédéral 7 502 7 677 7 817 7 853 7 766 7 688 7 135 7 109 7 085 

Représentativité de l’USAN 1,1 % 1,3 % 1,0 % 1,1 % 1,2 % 0,9 % 1,1 % 1,1 % 1,2 % 

Nb de clubs fédéraux 466 457 459 456 441 430 420 409 407 

Effectif moyen des clubs fédéraux 15,6 16,3 16,6 16,8 17,2 17,1 17,0 17,4 17,0 
 

En 2019, l’USAN est le 3e plus gros club de la Fédération en termes d’effectif. L’USAN a un effectif 

supérieur à 51 des 77 comités départementaux et à 2 (Corse et Île de la Réunion) des 13 comités régionaux. 

 

Répartition géographique des membres licenciés en 2019 : 

 

Pratique féminine en 2019 : 

 Nombre 

de femmes 

Nombre 

d’hommes 

Proportion 

féminine 

Club USAN 26 57 31,3 % 

Départementale (C.D.S. 54) 29 72 28,7 % 

Régionale (LIGES) 107 288 27,1 % 

Nationale (F.F.S.) 1 976 5 109 27,9 % 

 

Bénévoles réguliers en 2019 : 
 

Conseil d’administration : 8 hommes (dont président) Responsables de commissions : 18 

 4 femmes (dont trésorière et secrétaire) (dont 3 femmes) 

 

 

 

En 2019, 15,7 % des 

membres licenciés 

résident dans la commune 

de Nancy. 

 

48,2 % des membres 

résident dans la 

Métropole du Grand 

Nancy. 
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Cadres sportifs bénévoles et autres diplômés en 2019 : 

• Cadres fédéraux de spéléologie : 16 (dont 16 initiateurs) 

• Cadres fédéraux de canyonisme : 5 (dont 3 initiateurs et 2 moniteurs) 

• Autres cadres du club non diplômés : 16 (dont 15 en spéléologie et 1 en canyonisme) 

• Diplômes fédéraux d’Assistance à victime (Spéléo-secours français) : 3 

• Nombreux titulaires de : 

- B.E.E.S. : Activités de la natation. : 1 

Activités physiques pour tous : 1 

- diplômes d’animateur/directeur en A.C.M. : BAFA ou BAFD 

- diplômes de secouriste : B.N.S., A.F.P.S., C.S.S.T., P.S.E. ou P.S.C. 

- diplômes de plongée de la F.F.E.S.S.M. et PADI 
 

Répartition par tranche d’âge et sexe des membres licenciés en 2019 : 
 

 - de 6 ans 6-11 ans 12-17 ans 18-25 ans 26-59 ans 60 ans et + Total 

Homme 1 1 7 5 28 15 57 

Femme 0 1 0 5 18 2 26 

Total 1 2 7 10 46 17 83 

 

Âge des membres licenciés en 2019 : 

• Âge moyen : 43,0 ans (Meurthe-et-Moselle : 43,1 / Grand Est : 43,5 / National : 43,5) 

• Âge médian : 44 ans (Meurthe-et-Moselle : 46 / Grand Est : 45 / National : 45) 

• 1er quartile : 25 ans (Meurthe-et-Moselle : 27 / Grand Est : 33 / National : 34) 

 

Participation à la vie fédérale par des membres du club (postes occupés en 2019) : 

• Au niveau fédéral : 

o Secrétaire générale adjointe de la F.F.S. 

o Coordinatrice du groupe « Féminixité » 

o 1 membre dans la commission de « Surveillance des opérations électorales » 

o 1 membre dans la commission « Financière et statistiques » 

o 1 membre dans la commission « Documentation » 

• Au niveau régional (Ligue Grand Est de spéléologie) : 

o Président 

o Trésorier 

o et 2 administratrices 

o Directrice de la commission « Audiovisuelle » 

o Directeur de la commission « Bibliothèque » 

o Directeur de la commission « Enseignement Canyonisme » 

o Directeur de la commission « Publications » 

o Vérificateur aux comptes 

• Au niveau départemental (Comité départemental de spéléologie de Meurthe-et-Moselle) : 

o Présidente 

o Président adjoint 

o Trésorier 

o et 4 administrateurs 

o Directeur de la commission « Enseignement Spéléologie » 

o Gestionnaire des E.P.I. 

o Webmestre 

o Vérificateur aux comptes 

o Représentant du C.D.S. 54 à l’A.G. nationale de la F.F.S. 
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Licences fédérales individuelles temporaires délivrées 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 Total Sur les 5 dernières années l’USAN a 

délivré 1 371 licences fédérales 

individuelles temporaires. Cela 

représente environ le tiers des licences 

délivrées dans la région Grand Est et 

4 % du nombre total de celles 

délivrées sur toute la France par 

l’ensemble des clubs, comités 

départementaux et régionaux.4 

Nb de mineurs 154 81 112 92 59 498 

Nb d’adultes 181 181 228 109 174 873 

Total USAN 335 262 340 201 233 1 371 

Total Grand Est 987 852 866 789 997 4 491 

% Grand Est 34,2 % 30,8 % 39,3 % 25,5 % 23,4 % 30,5 % 

Total France 7 565 7 022 6 499 6 612 6 596 34 294 

% France 4,4 % 3,7 % 5,2 % 3,0 % 3,5 % 4,0 % 

 

Partenaires financiers historiques  

• Ville de Nancy, métropole du Grand Nancy, conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, État 

(C.N.D.S. et F.D.V.A.), Fédération française de spéléologie, comité départemental de spéléologie de 

Meurthe-et-Moselle et Ligue Grand Est de spéléologie, fabricants et vendeurs de matériels (sociétés 

Cévennes évasion, Expé, MTDE et Résurgence) 

Points forts 
• Effectif important (3e plus important club de France) 

• Activités en semaine au gymnase Provençal et à la piscine Nakache créant du lien entre les membres 

• Programme d’activités pluridisciplinaires riches et variées 

• Ouverture à tous les publics 

• Présence dans les instances fédérales et participation active à la vie fédérale 

• Projet associatif global qui a permis : 

o Accroissement du nombre de licenciés (+6 soit +7,8 %) 

o Amélioration du taux des féminines (+3 soit +13,0 %) 

o Amélioration des tranches d’âges et rajeunissement du club 

• Bonne maîtrise budgétaire et budget annuel en augmentation (+6 186,12 € soit +22,4 %) 

Faiblesses 

• Niveau de diplôme des cadres spéléologiques trop faible, notamment pour encadrer en A.C.M. 

 

Orientations et plan d’actions 
 

• Poursuivre le rajeunissement des adhérents : 

o En répondant aux sollicitations des centres et établissements qui souhaitent faire découvrir la 

spéléologie aux jeunes qu’ils accueillent : 

▪ afin de faire connaître l’activité du grand public et  ouvrir les possibilités de recrutement 

▪ Problème : l’arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R. 227-13 du Code 

de l’action sociale et des familles ; cette nouvelle réglementation impose l’encadrement 

en A.C.M. par un breveté d’État ou un moniteur fédéral en spéléologie, cadres dont ne 

dispose pas le club. Nous continuons à espérer que notre Fédération va rediscuter avec 

le Ministère pour assouplir cette règle… 

▪ diversification auprès des établissements scolaires et des universités via le SUAPS 

o En développant les actions de promotion auprès du grand public : 

▪ par une participation aux diverses actions de promotion du sport 

▪ grâce au site internet du club 

▪ par une présence sur les réseaux sociaux, notamment Facebook et OnVaSortir ! 

▪ par une présence dans les médias 

 

o En favorisant l’adhésion de jeunes : 
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▪ par une cotisation à moindre de coût grâce aux conventions A.N.C.V. et CAF 54 

▪ en leur prêtant le matériel nécessaire pour leur participation aux activités du club 

▪ avec la mise à disposition d’une bibliothèque technique riche et diversifiée 

• Poursuivre la féminisation du club : 

o En développant les actions de promotion auprès du grand public : 

▪ par une participation aux diverses actions de promotion du sport 

▪ grâce au site internet du club 

▪ par une présence dans les médias 

o En organisant des stages et sorties avec des thématiques attractives et ouvertes aux familles 

o En favorisant l’accès aux postes à responsabilité au sein du club : 

▪ par une incitation et une sollicitation des femmes licenciées au sein du club 

• Fidéliser les adhérents : 

o En diversifiant davantage les activités à tous les moments de l’année 

o En proposant des activités en structure sportive (gymnase, piscine) en soirée dans la semaine 

o En organisant des commandes groupées de matériel individuel afin de bénéficier de tarifs 

préférentiels pour les adhérents 

o En éditant un bulletin mensuel afin de faire circuler l’information et garder la trace écrite des 

activités passées : 

▪ sous forme électronique sur le site internet du club et par courrier électronique 

▪ sous forme imprimée pour les bibliothèques 

o En créant du lien entre les adhérents : 

▪ avec une liste de discussion électronique 

▪ à l’aide d’un annuaire des membres 

• Favoriser l’augmentation du niveau de formation des membres du club : 

o En promouvant les stages fédéraux de formation auprès des adhérents, notamment les 

formations de secours et de cadres 

o En développant des aides financières pour faciliter l’accès aux formations 

• Diversifier les sources de financement : 

o En sollicitant le mécénat d’entreprises locales ou non 

o En organisant des visites guidées payantes de cavités et de canyons : 

▪ en développant les actions de découverte du milieu souterrain 

• Améliorer la visibilité du club par le grand public et les diverses instances : 

o En participant aux réunions du CDOS, de l’O.M.S, de la D.D.J.S.C.S., etc. 

o En s’ouvrant aux publics handicapés : 

▪ acquisition de harnais spécifiques pour personne à mobilité réduite 

▪ équipement d’un parcours pour personne à mobilité réduite au Spéléodrome de Nancy 

▪ stage de découverte pour personnes non-voyantes au Spéléodrome 

o En diffusant le bulletin d’information du club : 

▪ mise en ligne sur internet 

▪ communication du bulletin aux diverses instances 

o En disposant d’une visibilité sur internet : 

▪ avec un site internet disposant d’un alias fédéral4 

▪ avec une présence sur l’encyclopédie libre Wikipédia5 

▪ sur les réseaux sociaux avec une page Facebook6 et une chaîne YouTube7 

 
4 Site internet du club : http://usan.ffspeleo.fr 
5 Page de présentation du club sur Wikipédia : http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_spéléologique_de_l’agglomération_nancéienne 
6 Page Facebook officielle du club : http://www.facebook.com/usannancy 
7 Chaine YouTube officielle du club : https://www.youtube.com/channel/UCWzGO9F_QJdhHL7TfVTFqwg 

http://usan.ffspeleo.fr/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_spéléologique_de_l'agglomération_nancéienne
http://www.facebook.com/usannancy
https://www.youtube.com/channel/UCWzGO9F_QJdhHL7TfVTFqwg
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o En étant présent dans les instances fédérales et les structures déconcentrées 

▪ pour suivre l’évolution et les orientations fédérales 

▪ pour participer aux choix faits par les instances fédérales et influer sur les orientations 

 

Articulations avec le projet de développement régional et le projet fédéral 
Les orientations et actions décrites ci-dessus dans la Projet associatif global 2020 de l’USAN s’inscrivent 

pleinement dans les actions des actuels projet de développement régional de la Ligue Grand Est de spéléologie 

et projet fédéral de la Fédération française de spéléologie dont voici les résumés : 

• Projet de développement régional 2018-2020 : ce projet est construit en 4 axes, déclinés du projet 

fédéral, dans lesquels les orientations du club s’inscrivent, en particulier dans les points suivants : 

o 1. Pratiquer : 

▪ diffusion des nouvelles découvertes et techniques mises au point 

▪ facilitation de la participation des jeunes aux activités 

▪ facilitation de la participation des femmes aux activités 

o 2. Développer : 

▪ gestion d’un fichier des adhérents 

▪ création d’un lien durable avec les adhérents 

▪ création d’un espace d’échange pour les adhérents 

▪ amélioration de la visibilité de l’activité sur internet 

▪ organisation de visites de cavités pour des publics cibles 

▪ participation aux diverses réunions 

▪ prise en compte de l’évolution de la politique fédérale et des politiques publiques pour 

orienter le projet 

o 3. Former : 

▪ facilitation de l’accès aux formations 

▪ accessibilité des connaissances et des descriptifs de sites de pratiques déposés à la 

bibliothèque 

▪ enrichissement du fond documentaire de la bibliothèque 

o 4. Protéger et préserver : 

▪ sécurisation des accès aux sites et parcours souterrains 

▪ inventaire des sites souterrains naturels ou non 

• Projet fédéral 2017-20218 : ce projet est construit sur 2 ambitions dans lesquelles les orientations du 

club s’inscrivent, en particulier dans les points suivants : 

o Ambition n° 1 : Renforcer et développer son expertise et son rôle de centre de ressource 

dans le domaine des pratiques de ses activités et de la connaissance des milieux au niveau 

national et international : 

▪ développer la prévention 

▪ assurer les secours en milieu souterrain 

▪ réalisation de supports adaptés de présentation des actions 

▪ amélioration de la couverture presse 

▪ utilisation des moyens modernes de communication 

o Ambition n° 2 : Développer la pratique pour tous aussi bien auprès des fédérés que des 

publics extérieurs : 

▪ développement des actions orientées vers le public jeune 

▪ augmentation du nombre de fédérées féminines 

▪ accueil des pratiquants en famille 

▪ poursuite du programme « Spéléo et canyon pour tous » 

 
8 Document en téléchargement sur le site fédéral : 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=21-projet-fdral-2017-2021.pdf 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=21-projet-fdral-2017-2021.pdf
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▪ développement de la pratique hybride en structures artificielles 

▪ valorisation des plus-values éducatives de la spéléologie et du canyonisme 

▪ formation des dirigeants aux dispositifs réglementaires 

▪ développement de la formation des pratiquants dans les domaines de la connaissance et 

de la préservation des milieux de pratique 

▪ poursuite de l’intégration du canyonisme 

▪ création des conditions d’une parité hommes-femmes 

 

 

 

 

 

 
Opération « Faites du sport » 2019, Chr. Prévot 
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9 Projets d’actions 2020 en lien avec le projet associatif global 
 

Voir le Projet associatif global 2020 pour les grands axes. 

 

 

Animations Grand public 

• Handistaps avec la faculté du sport de l’université de Lorraine : 

o Atelier de montée-descente sur corde toute la journée du jeudi 9 avril à l’UFR Staps à Villers-

lès-Nancy 

• Fête des collines avec la ville de Nancy : 

o Stand de présentation du club et atelier de montée sur corde toute la journée du samedi 2 mai 

au parc de la Cure d’air à Nancy. 

• Fête de la nature avec la ville de Villers-lès-Nancy : 

o Visite simple du Spéléodrome la matinée du dimanche 17 mai (centre logistique : stade Roger 

Bambuck, Villers-lès-Nancy) pour 5 groupes (9 h 30 à 11 h 30) ; 

o Proposition d’une conférence en soirée le lundi 18 mai. Le thème étant cette année « Prenons-

en de la graine ! » (objectif : montrer comment on préserve et favorise la biodiversité) la 

conférence proposée portera sur la faune cavernicole et la faune du Spéléodrome de Nancy. 

• Opération « Faites du sport » : 

o Stand de présentation du club et atelier de montée sur corde toute la journée du samedi 29 août 

ou 5 septembre au centre commercial Saint-Sébastien à Nancy sous l’égide de l’O.M.S. de 

Nancy. 

• Journée du patrimoine souterrain : 

o Visite en traversée ou simple du Spéléodrome de Nancy toute la journée du dimanche 20 

septembre (centre logistique : M.J.C. Jean Savine, Villers-lès-Nancy). 

• Journées nationales de la spéléologie et du canyonisme : 

o Été : visite du canyon de Sewen toute la journée du dimanche 28 juin ; 

o Hiver : journée « Spéléo pour tous » dans les grottes de Pierre-la-Treiche toute la journée du 

dimanche 4 octobre. 

 

 

Soutien humain et matériel 

• Encadrement de la visite des carrières souterraines de Savonnières-en-Perthois et du gouffre de la 

Sonnette des étudiants de l’E.N.S.G. dans le cadre du stage de terrain de mai. 

 

 

Stage Jeunes 

• En mars, mai et octobre pour faciliter l’intégration des jeunes au sein du club 

 

 

Travaux 

• Deuille d’Ochey (élargissement, exploration, prélèvement de biotes) 

• Grottes de Pierre-la-Treiche (désobstructions) 

 

 

Et suivant opportunités ou projets en cours d’élaboration (Cora Houdemont…) 
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10 Panorama de presse 
 

 

 

 

 
Est républicain, 18 mai 2019 
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Est républicain, 22 mai 2019 
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Républicain lorrain, 28 mai 2019 
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11 Inventaires des matériels 
11.1 Matériel de spéléologie 
Cordes 

Marque Type Année Longueur (m) Identifiant 

Expé L 2013 107 107-USAN-L-13 

Expé L 2013 54 54-USAN-L-13 

Expé L 2013 49 49-USAN-L-2013 

Expé L 2013 47 47-USAN-L-13 

Expé L 2013 27 27-USAN-2013-L 

Expé L 2013 25 25-USAN-L-13 

Expé L 2013 24 24-USAN-L-13 

Expé L 2013 17 17-USAN-L-2013 

Expé L 2016 85 85-USAN-L-2016 

Expé L 2016 65 65-USAN-L-16 

Expé L 2016 65 65-USAN-L-16 

Expé L 2016 58 58-USAN-L-2016 

Expé L 2016 37 37-USAN-L-2016 

Expé L 2016 35 35-USAN-L-16 

Expé L 2016 35 35-USAN-L-16 

Expé L 2018 37 37-USAN-L-18 

Expé L 2018 29 29-USAN-L-18 

Expé L 2018 27 27-USAN-L-18 

Expé L 2018 20 20-USAN-L-18 

Expé L 2018 16 16-USAN-18 

Expé L 2018 9 9-USAN-L-18 

Expé L 2018 8 8-USAN-L-18 

Expé L 2018 6 6-USAN-L-18 

Expé L 2020 42 42-USAN-20 

Expé L 2020 35 35-USAN-20 

Expé L 2020 34 34-USAN-20 

Expé L 2020 25 25-USAN-20 

Expé L 2020 16 16-USAN-20 

Expé B 2011 49 49-USAN-A-11 

Expé B 2011 48 48-USAN-B-11 

Expé B 2011 35 35-USAN-B11 

Expé B 2013 73 73-USAN-2013 

Expé B 2013 64 64-USAN-B-13 

Expé B 2013 59 59-USAN-B-13 

Expé B 2013 36 36-USAN-B-13 

Expé B 2013 33 33-USAN-B-13 

Expé B 2014 70 70-USAN-2014 

Expé B 2014 70 70-USAN-TYPE A-14 

Expé B 2014 45 45-USAN-14-B 

Beal B 2015 64 64-USAN-15 

Beal B 2017 79 79-USAN-17 

Beal B 2017 70 70-USAN-B-17 

Beal B 2017 45 45-USAN-B-17 

Type Total longueur 

L 1 034 m 

B 840 m 

 

 

Auxquelles s’ajoutent : 

 
Expé 
Statix 
8 mm 

Expé 
Super X 
9 mm 

Expé 
II Plus 
10 mm 

Rouleau 
200 m (en 
commande) 

200 m 200 m 
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Casques 
Année Spelios T1 Spelios T2 Camp Total Rmq 

2010 3 4  7 1 lampe HS 

2011 5 4  9  
2012 5 3  8  
2013 5 5  10  
2014 5 15  20  
2015 5 5  10  
2016 7  5 12  
2017  4 5 9  
2018   10 10  
2019   10 10  

Total 35 40 30 105  

      
Casques gymnase  7    

 

Harnais 
Spéléo complet 21 (dont 10 au gymnase) 

Spéléo avec longes 10  
Ceinture 3  

 

Combinaisons 

 Styx MTDE AV Total 

XS (0)  5  5 

S (1) 2 9  11 

M (2) 2   2 

L (3) 1  5 6 

XL (4)   2 2 

Total 5 14 7 26 

 

Amarrages 
Maillons rapides Speedy + plaquette coudée 50 

100 
 Speedy + plaquette vrillée 50 

Mousquetons Climbing Technology + plaquette coudée 70 
159 

 Climbing Technology + plaquette vrillée 89 

Plaquette Clown  32  

Anneau acier  9  

Amarrage souple (AS)  15  

Déviateur  9  

Anneaux de sangles  40  

 

Divers 
Kit spéléo  33 

Petit kit spéléo bleu  5 

Trousse à spit complète  1 

Sac marin  12 

Sac postal  2 
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Bidon 6 L  10 

Bidon 3,6 L  3 

Poulie Petzl Pro-Traxion 1 

 Petzl Mini-Traxion 2 

 Rock Exotica Omni Block 1.5 2 

 Petzl Rescue 2 

 Petzl Trac (tyrolienne) 3 

 Petzl Tandem 1 

 Frein-poulie 4 

Assureur Petzl Gri-Gri 1 

Point chaud MTDE 1 

Bateau  1 

Échelles 5 m 2 

 10 m 12 

Protège corde  6 

Coupe corde  2 

Décapeur  1 

Lave corde Béal 3 

Tente armée 3 tronçons 3 m x 5 m 1 

Matelas autogonflant Thermarest Basecamp regular 6 

Siège de camping Quechua 10 

Sellette (au gymnase)  1 

Perforateur   

 

Topographie 
Lasermètre Leica Disto Classic 3 1 

 Leica Disto X3 1 

Talkie-walkie Motorola TA-200 2 

Mètre ruban 50 m  1 

Clino-boussole Suunto Tandem 2 

 

 

11.2 Matériel de plongée 
Fil d’Ariane 500 m 2 

Compresseur mixte 1 

Bouteilles 6 L 2 

Fouets 2 

Lyre de transfert 1 

Nettoyeur à ultrasons 1 

Analyseur O2 1 

 

11.3 Matériel de via ferrata 
Harnais avec longes : 8 

Longe seule : 1 

 

11.4 Matériel d’escalade 
Inventaire à faire… 
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11.5 Matériel de canyonisme 
Combinaisons néoprène : Intégrale (1 pièce) : 3 

 Pantalon : 35 

 Veste : 30 

 

Casque Camp Rock Star : Rouge (2012) : 4 

 Blanc (2016) : 5 

 

Harnais avec longes et descendeur 8 : 2012 : 4 2016 : 3 2017 : 3 

 

Kit boule : 6 

Sac de portage : 2 

 

Descendeur 8 : 8 

 

Bidon : 6 L : 1 

 15 L : 2 

 26 L : 1 

 

Cordes : inventaire à faire… 

 

 

 

 

 
Spéléodrome, Ph. Crochet assisté de A. Guiraud et Chr. Prévot 
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12 Coordonnées et adresses utiles 
 

 

 

28 rue Delandine – 69002 Lyon 

 

Tel : 04.72.56.09.63 

Fax : 04.78.42.15.98 

 

Mél : secretariat@ffspeleo.fr 

 

Site internet : http://www.ffspeleo.fr 

 

 

 

 

Maison régionale des sports 

13 rue Jean Moulin – 54510 Tomblaine 

 

Mél : lispel@ffspeleo.fr 

 

Site internet : http://csr-l.ffspeleo.fr 

 

 

 

 

17 rue Bonnardel – 54210 Saint-Nicolas-de-Port 

(Chez Sabine Véjux) 

 

Mél : cds54@ffspeleo.fr 

 

Site internet : http://cds54.ffspeleo.fr 

 

 

 

 

 

56 rue du Haut de Chèvre – 54000 Nancy 

 

Mél : usan@ffspeleo.fr 

 

Site internet : http://usan.ffspeleo.fr 

Page Wikipédia : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_spéléologique_de_l’agglomération_nancéienne 

Page FaceBook : https://www.facebook.com/usannancy/ 

Chaîne YouTube : 

https://www.youtube.com/channel/UCWzGO9F_QJdhHL7TfVTFqwg 

 

  

mailto:secretariat@ffspeleo.fr
http://www.ffspeleo.fr/
mailto:lispel@ffspeleo.fr
http://csr-l.ffspeleo.fr/
mailto:cds54@ffspeleo.fr
http://cds54.ffspeleo.fr/
mailto:usan@ffspeleo.fr
http://usan.ffspeleo.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_spéléologique_de_l’agglomération_nancéienne
https://www.facebook.com/usannancy/
https://www.youtube.com/channel/UCWzGO9F_QJdhHL7TfVTFqwg
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Gouffre d’Ouzène, stage SFP1-2 régional de mai 2019, N. Thomas-Witt  
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13 Documents annexes disponibles sur Internet 

13.1 Documents fédéraux 

➢ Organigramme fédéral : http://ffspeleo.fr/organigramme-14.html 

➢ Définition fédérale de : 

o La spéléologie : http://ffspeleo.fr/speleologie-16.html 

o Le canyonisme : http://ffspeleo.fr/canyonisme-17.html 

o La plongée souterraine : http://ffspeleo.fr/plongee-souterraine-18.html 

➢ Chartes et recommandations : http://ffspeleo.fr/chartes-definitions-et-recommandations-240-86.html, 

dont : 

o Charte du spéléologue : 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-

charte_du_speleologue.pdf 

o Charte du canyonisme : 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-

charte_canyon_attitude_06_11_09_.pdf 

o Recommandations fédérales E.P.I. : 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-

reco_ffs_gestion_epi.pdf 

o Préconisations pour l’encadrement : 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-

preconisations_pour_l_encadrement.pdf 

o Définition des équipements réversibles : 

http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-

definition_equipement_reversible.pdf 

➢ Campagne d’adhésion 2020 : 

o Tarifs fédéraux : https://ffspeleo.fr/tarifs-279.html 

o Documents liés à la campagne 2020 d’adhésion : http://ffspeleo.fr/documentation-171.html, 

dont : 

▪ Courrier du président : http://ffspeleo.fr/club-le_mot_d_presidt 

▪ Notice d’information sur l’assurance, aux pratiquants : 

http://assurance.ffspeleo.fr/IMG/pdf/ass-notice_information_assurance_P.pdf 

▪ Modèle de certificat médical : http://ffspeleo.fr/certif_medical 

▪ Pourquoi s’assurer et comparatif : http://assurance.ffspeleo.fr/spip.php?article11 

➢ Assurance Initiation : 

o Conditions d’utilisation : http://assurance.ffspeleo.fr/ass-utilisation_assurance_initiation 

o Mémento assurance Initiation : http://assurance.ffspeleo.fr/ass-memento_initiation 

o Bordereau de présence : http://assurance.ffspeleo.fr/ass-bordereau_de_presence_initiation 

➢ En cas d’accident en spéléologie : 

o Conduite à tenir en cas d’accident : http://ffspeleo.fr/ssf026-conduite_accident-fr 

o Contacts par département :  https://ssfalert.fr/  

o Formulaire de déclaration d’accident : http://assurance.ffspeleo.fr/ass-declaration_accident 

➢ Mémento du dirigeant : http://memento.ffspeleo.fr/  

➢ Documentation de l’École française de spéléologie : 

o Documentation technique du GET : 

http://efs.ffspeleo.fr/index.php/documentation/publications-techniques-get 

o Tout sur la réglementation : http://efs.ffspeleo.fr/index.php/les-stages/documents-

reglementation 

http://ffspeleo.fr/organigramme-14.html
http://ffspeleo.fr/speleologie-16.html
http://ffspeleo.fr/canyonisme-17.html
http://ffspeleo.fr/plongee-souterraine-18.html
http://ffspeleo.fr/chartes-definitions-et-recommandations-240-86.html
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-charte_du_speleologue.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-charte_du_speleologue.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-charte_canyon_attitude_06_11_09_.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-charte_canyon_attitude_06_11_09_.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-reco_ffs_gestion_epi.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-reco_ffs_gestion_epi.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-preconisations_pour_l_encadrement.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-preconisations_pour_l_encadrement.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-definition_equipement_reversible.pdf
http://ffspeleo.fr/download.php?chemin=./image/uploader/uploadify/article/pdf/&fichier=86-definition_equipement_reversible.pdf
https://ffspeleo.fr/tarifs-279.html
http://ffspeleo.fr/documentation-171.html
http://ffspeleo.fr/club-le_mot_d_presidt
http://assurance.ffspeleo.fr/IMG/pdf/ass-notice_information_assurance_P.pdf
http://ffspeleo.fr/certif_medical
http://assurance.ffspeleo.fr/spip.php?article11
http://assurance.ffspeleo.fr/ass-utilisation_assurance_initiation
http://assurance.ffspeleo.fr/ass-memento_initiation
http://assurance.ffspeleo.fr/ass-bordereau_de_presence_initiation
http://ffspeleo.fr/ssf026-conduite_accident-fr
https://ssfalert.fr/
http://assurance.ffspeleo.fr/ass-declaration_accident
http://memento.ffspeleo.fr/
http://efs.ffspeleo.fr/index.php/documentation/publications-techniques-get
http://efs.ffspeleo.fr/index.php/les-stages/documents-reglementation
http://efs.ffspeleo.fr/index.php/les-stages/documents-reglementation
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o Les stages (contenus et référentiels) : http://efs.ffspeleo.fr/index.php/les-stages 

➢ Documentation de l’École française de canyonisme : https://memento.ffspeleo.fr/article65.html 

➢ Spéléo-secours français ; 

o Lettres d’information : https://www.speleo-secours.fr/?cat=163 

o Les formations : https://www.speleo-secours.fr/?cat=16 

o Techniques spécifiques : https://www.speleo-secours.fr/?p=700 

 

13.2 Documents du club 
➢ Feuille d’adhésion 2020 et RIB pour virement : http://usan.ffspeleo.fr/spip2129/spip.php?article1530 

➢ Assurances du club (Responsabilité civile, locaux, initiation au gymnase) : 

http://usan.ffspeleo.fr/spip2129/spip.php?article869 

➢ Usania, document d’A.G. : http://usan.ffspeleo.fr/spip2129/spip.php?rubrique117 
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